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VESTE D'OFFICE MINISTÉRIEL. —■ PRIVILÈGE DE VENDEUR. — 

CESSIONS DU PRIX ANTÉRIEURES A L'EXERCICE DE CE PRI-

U privilège du vendeur d'un office ministériel ne s'exerce 
«tir le prix de la vente de cet office qu'autant que ce prix 
ist encore aux mains du eessionnaire. 

Si Jonc il a été disposé du prix par des cessions régulière-
nul faites antérieurement à ta réclamation du privilège, 

ceprivdêgn est périmé. 

M. Lemaire, notoire à Villeneuve-l'Archevêque, a vendu 

son office à M. Domanchin. Postérieurement, il l'a trans-

porté à M. de Chavaudon père, par un sous-seing, auquel 

est intervenu M. Domanchin, encore en exercice, et qui a 

accepté 25,000 francs, lui restant dus par ce dernier sur 

son gpx d'acquisition. 

En janvier 1855, il. Domanchin a vendu à M. Lettéron. 

M. Domanchin, par plusieurs sous-seings enregistrés et 

signifiés en 1855, a transporté portion du prix qui lui était 

dû par M. Lettéron, à divers, et notamment, le 4 octobre, 

a M. Morin d'Auvers, une somme de 16,300 fraues. Ledit 

transport enregistré a été signifié le même jour 4 octobre 
1855. 

En 1857, M. de Chavaudon fils, aux droits de son père, 

accédé, fait enregistrer le 18 mai, et signifier le 8 juillet, 

Lettéron, le transport consenti à son père par M. Le-

maire, et assigne les cessionnaires de M. Domanchin de-

vant le Tribunal civil de Sens, pour entendre donner par 
e tribunal préférence à sa créance sur les transports 

onsentis par Domanchin antérieurement à toute signifi-

W% saisie-arrêt, ou autres actes conservatoires de la 

m de M. de Chavaudon. 
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^ les evak8!1 alléué Par ses transports, et la significa-
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cessionnaires, notamment à Morin d'Auvers, appelant, à partir 
du i octobre 185b, jour de la saisine opérée par la significa-
tion. 

saisine opérée par la significa-

De Chavaudon n'a pu mettre en cause, pour l'exercice de 
son privilège, les tiers, cessionnaires de Domanchin, entrés en 
possession depuis dix huit mois, qu'en exerçant sur le prix 
de revente, régulièrement aliéné par ce dernier, antérieure-
ment à toute opposition ou sigaifi ation de la part de de Cha-
vandon, un droit de suite qui est refusé par la loi à toute 

créance mobilière. 
M' Dupuich cite, à l'appui de la doctrine par lui soutenue, 

plusieurs arrêts (Cour de Paris, 28 janvier et 24 mai 1854; 
Cour d'Orléans, 3 juillet 1847 ; Cour de Caen, 8 juillet 1857; 

Cour de Lyon, 11 juillet 1857.) 

M* Pouget a soutenu, pour M. de Chavaudon, le juge-

ment attaqué. 

Conformément aux conclusions de M. Portier, substitut 

du procureur-général, 

« La Cour, . ,-ti tffUK> 

« Considérant que le privilège de vendeur d'un office ne 
peut s'exercer que sur le prix, puisque fa poursuite sur la 
chose vendue est interdita, mais qu'il ne peut être exercé que 
dans les conditions posées par l'article 2102 du Code Napo-
léon, c'est-à-dire tant que ce prix est entre les mains de l'a-

cheteur; 
« Considérant qu'on objecte vainement que le débiteur peut 

ainsi à son gré soustraire la dette au privilège et rendre celui-ci 
inutile; que tel est en effet le caractère du droit créé par l'ar-
tecle 2)02; que ce droit ne donne pas suite sur la chose affec-
tés au privilège, et soumet son exercice à l'existence du fait 
de la possession par le débiteur : 

« Considérant qu'il ne pourrait être fait exception à cette 
règle que dans le cas où la vente ou cession de la chose ou du 
prix soumis au privilège aurait été concertée entre les parties 
de mauvaise foi, et dans la pensée d'anéantir les droits du 
premier vendeur ; 

« Mais que, dans l'espèce, la bonne foi de Morin d'Auvers 
est évidente, qu'il a reçu délégation du prix d'un office publi-
quement aliéné depuis neuf mois, quand la cessiou pour la-
quelle le privilège est réclamé remontait à plus de vingt et un 
ans, qu'ainsi il ne peut être accusé de fraude ni même d'im-
prudence, tandis que Lemaire et ses ayants-droit ont à s'impu-
ter d'avoir laissé périr leur droit par ieur incurie ; 

« Infirme ; déboute de Chavaudon de sa demande, » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence dé M. Eugène Lamy. 

Audience du 26 août. 
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M. DE COMBEROUSSE CONCEE M. DE BEMIFORT, DIRECTEUR 

DU THEATRE DU VAUDEVILLE. —. TRAITÉ PASSÉ AVEC 

LA COMMISSION DEH AUTEURS DRAMATIQUES. PIÈCE 

REÇUE ET NON JOUEE. APPLICATION DE LA CLAUSE 

PÉKALE. MISE EN DEMEURE PAR LA SEULE ÉCHËANCii 

DU TERME. 

M" Nogent Saint-Laurens, avocat de M. ds Combe-

rousse, s'exprime ainsi : 

Messieurs, rien n'est plus simple que cette affaire ; il s'agit 
d'appliquer deux articles d'un traité intervenu entre l'Asso-
ciaiion des auteurs dramatiques et le directeur du Vaudeville. 
Les doux articles sont clairs et formels ; le cas prévu par ces 
articles s'est réalisé et le Tribunal de commerce, contraire-
ment à une jurisprudence constante, a refusé d'en appliquer 
les dispositions, j'ai l'espoir que cette innovation ne sera pas 

consacrée par la Cour. 
L'Association des auteurs dramatiques est aujourd'hui bien 

connue. Son but est utile et légitime; elleassure et garantit 
les droits des auteurs, règle leurs rapports avec les directeurs; 
elle est ainsi parvenue, sinon à éteindre, du moinsà diminuer 
ces innombrables procès qui avaient lieu sans cesse, àl'occa-
sion de la réception, de la représentation des pièces de théâ-
tre, et à fixer les droits des auteurs; enfin, elle a créé une 
caisse de secours. C'est donc une oeuvre pour le maintien des 
droits les plus sérieux et les plus intéressants ; c'est aussi une 
oeuvre de bienfaisance. Je précise davantage. Pour atteindre 
son but, l'Association u conclu des traités avec les directeurs 
des théâtres. Celui fait avec le Vaudeville porte la date du 2 
mars 1855. Il est signé par M. Scribe, alors présidest de la 
société, et par tous les membres d'un côté, par M. Boyer, alors 

directeur du Vaudeville, d'autre part. 
L'article 32 déclare que le traité sera obligatoire pour les 

successeurs du directeur contractant; il engige donc M. de 
Beaufort qui, au surplus, ne le conteste pas. Il est obligatoire 
pour tous les membres de l'Association et par conséquent pour 

M. de Comberousse qui en fait partie. 

L'article 5 est ainsi conçu : « Le directeur devra jouer ain-
si tous les ouvrages reçus : ceux en un ou deux actes dans les 
dix-huit mois; ceux en trois, quatre ou cinq actes dans les 
deux ansà partir du jour de la réception. Ces délais expirés, 
l'auteur rentrera dans la propriété de son ouvrage, et aura 

droit à l'indemnité stipulée en l'article 11. » 
L'article 11 fixe l'indemnité à 1,800 fr. pour une pièce en 

trois actes; 1,500 fr. pour deux actes; 1,200 fr. pour un acte. 
Cet article se termine ainsi : «Le droit de reirait du manus-

crit et l'indemnité ci-dessus, seront acquis à l'auteur de plein 
droit après les délais fixés, sans qu'il soit besoin de mise eu 
demeure et par l'effet seul de la présente convention. » 

C'est bien clair. L'auieur d'une pièce en un acte qui a été 
reçue aura droit au retrait de son manuscrit et à ),200 fr. 
d'indemnité s'il n'est pas joué dans les dix-huit mois de la 

réception. Il aura ce droit sans mise en demeure préalable. 
Et cependant, en cherchant à interpréter sans nécessité une 

disposition qui parle si clairement, le Tribunal de commerce 
a raisonné comme si la convention n'existait pas. Voici, en 

effet, ce qui est arrivé : 
M. de Comberousse est l'auteur d'une pièce intitulée : Pierre 

Lilas, ou un Ami de 40 sous. C'est un ouvrage en un acte. La 
réception authentique et constatée de la pièce e^t du 1er août 
1830; le délai dss dix-huit mois expirait donc au 1" février 
1858. Selon ce qui précède, sans mise en demeure, le 2 février 
1858, si sa pièce n'est pas jouée, M. de Comberousse aura 

droit au retrait du manuscrit et aux 1,200 fr. 
Le délai passe, le 1" février 1858 est arrivé; la pièce n'ayant 

pas été jouée, M. de Comberousse réclame le manuscrit et les 

1,200 francs. 
M. de Beaufort lui répond les 12 et 16 février 1858 par une 

sommation d'avoir à assister aux répétitions. 
M. de Comberousse insiste, et devant la résistance du direc-

teur qui veut le jouer... (je ne sais trop dans quel sens il faut 

prendre le mot), M. de Comberousse saisit le Tribunal de com-

merce. 
Voici le jugement du Tribunal : 

« Attendu qi>e l'administration du Vaudeville a reçu de 
Comberousse, le 1" août 1856, une pièce eu un acte, intitulée 
provisoirement, Un Ami de -40 sous, et plus tard, Pierre Lilas ; 
que ladite pièce, aux termes du traité intervenu entre la 
commission des auteurs dramatique et le Vaudeville, en date 

du 2 marsl855, enregistré, devait être jouée dans un délai de 
dix huit mois; que le terme convenu expirait donc le 1er fé 

vrier 1858; 
« Mais attendu que Comberousse ne justifie d'aucunes dé 

marches faites dans l'intérêt de la représentation de la pièce; 

« Qu'il n'a pas fait la distribution des rôles; qu'en outre, 
par actes extra-judiciaires des 12 et lu' février enregistrés, de 
Beaufort l'a prévenuque les répétitions allaient commencer, et 

lui a fait sommation d'y assister; 
« Attendu que ce n'est que postérieurement auxdits actes 

que le demandeur a élevé la prétention qu'il soutient aujour-

d'hui; 
« Qu'il est constant que dans l'esprit des conventions sus-

énoncées, la clause résolutoire déterminée par l'article 11, et 
les dommages-intérêts qui en sont la conséquence, ne sau-
raient être appliqués que sur le refus constaté du directeur 
de jouer une pièce définitivement reçue dans les délais im-

partis; 
« Attendu d'ailleurs que Comberousse n'établit pas que le 

relard de quelques jours apporté dans la représentation de sa 
pièce, qui n'est ni une pièce de circonstance ni une revue, lui 
ait causé aucun préjudice; qu'il s'ensuit qu'en présence de la 
déclaration de Beaufort, que la pièce de Pierre Lilas est sur 
le point d'être jouée, et sous le mérite de la réalisation de 
ladite déclaration dans un délai qui \a èlre imparti, il n'y a 
lieu 0e faire droit à la demande dèComberousse tanten resti-
tution de son manuscrit qu'en dommages-intérêts ; 

« l'ar ces motifs, 
« Donne acte à de Beaufort de sa déclaration de représenter 

la pièce de Pierre Lilas, et sous le mérite de sa réalisation 

dans le délai d'un mois; 
« Déclare Comberousse mal fondé dans ses demandes, fins 

et conclusions, et l'en déboute avec dépens, è 

Je ne le dissimulerai pas, ce jugement a produit une cer-
taine sensation au sein de la commission des auteurs ; c'est 
bien naturel. Ce jugement remet en question ce qu'une con-
vention syuallagmatique a décidé; il met l'équité et ses inspi-
rations, plus ou moi us certaines, à la place de la règle écrite 
dans les stipulations formelles d'un contrat. Il tue le contrat 
et crée les procès, alors qu'on avait tout prévu pour les pré-
venir; il décide contre des signatures données librement et en 

connaissance do cause. 
Voyons si ce jugement se justifie par la puissance de ses mo-

tifs. Je n'ai pas à parler de la pièce, je ne la connais pas. Mon 
adversaire en parlera-i-il? en fera-t-il la critiqua ?... Je ne sais. 
En tous cas, M. de Comberousse a fait ses preuves, et il serait 
très au-dessus d-s épigrammes d'audience; et puis la pièce a 
été reçue, ce qui signifie qu'elle était du goût de la direaion. 

Le jugement constate l'existence du traité, la nécessité de 

jouer dans les dix-huit mois, etc.. C'est bien cela, mai3 voici 
que le jugement sort tout à coup de la ligne directe, et que, 
par un mouvement inexplicable, il se jette à gauche dans les 

inutilités d'une interprétation. 
Il reproche à M. de Comberousse de ne justifier d'aucune 

démarche faite dans l'intérêt de la représentation. En réalité, 
c'est une erreur : M. de Comberousse a souvent parlé d.* sa 
pièce à M. de Beaufort. Mais n'eùt-il fait aucune démarche... 
qu'importe?... il n'en a pas à faire. La réception emporte l'o-
bligation de la représentation ; cet argument..., c'est contre 
M. de Beaufort qu'il doit être dirigé, car c'était à lui direc-
teur, à faire des démarches pour arriver à la représentation, 

et il n'en a fait aucune. 
Le jugement reproohe à M. de Comberousse de n'avoir pas 

fait la distribution des rôles... 
Comment la faire tant qu'on ne lui offrait pas la représen-

tation ? C'est lui reprocher de n'avoir pas fait l'impossible... 
Le jugement vient ensuite dire à l'appelant : 
« Beaufort vous a sommé d'assister aux représentations, et 

vous avez répondu qu'il était trop tard; c'est aller contre 
l'esprit des conventions, d'après lequel la clause résolutoire 
ne saurait être appliquée que sur le relus constaté du direc-

teur de jouer la pièce. » 
Ceci m'étonne, et d'abord cette convention n'a pas d'esprit, 

elle n'a qu'une lettre formelle, précise, inévitable... Vouloir 
en discuter l'évidence et lui supposer un sens caché, c'est en 
nier l'existence pour se livrer à l'arbitraire de l'interpréta-
tion; c'est, sous prétexte d'y voir plus clair, apporter une 

lampe dans un heu inondé de soleil. -
Selon l'interprétation, if faut que le refus du directeur soit 

constaté, c'est-à-dire qu'il faut une mise en demeure. Mais la 
convention a été précisément faite pour éviter la formalité 
des mises en demeure. Les délais ont été contradictoirement 
discutés; et puis, toutes les fois qu'il s'est agi de sanctions, 
d'indemnités, par six fois consécutives, la convention répète : 
On aura droit à l'indemnité par l'effet même de la conven-
tion sans qu'il soit besoin de mise en demeure. Cela est légal : 
l'article 1139 déclare que le débiteur peut être constitue en 
demeure par l'effet même de la convention... 

Si c'est légal, si c'est écrit, si c'est signé... cela doit être 
exécuté, car l'effet des conventions est île lier les parties. 

Les sommations de M. de Beaufort ne peuvent rien contre 
un fait accompli. M. de Comberousse ne veut pas d'une repré-
sentation dans ces conditions. 0:i lui donnera des doublures, 
on écrasera sa pièce sous les efforts de la mauvaise volonté. 

Nous demandons l'exécution du traité. 
Nom le demandons avec la jurisprudence du Tribunal de 

commerce, car déjà quatre fois ia question s'est présentée. Le 
6 juin 1844, POléon fut condamné à restituera M. Dupin 
une pièce intitulée Zilelle, et à 1 ,ï00 fr. dédommages-inté-
rêts. Le 20 mars 1851, la même jurispru dence fut appliquée à 
propos du Mari d'une jolie femme, pièce de MM. Choler et 
Ûeaddé, qui avait été reçue attx Variétés. La question a été 
jugée de même entre le Vaudeville et M"" Sand, le 17 mai 1833 

et à propos de Claudie. 
Enfin, messieurs, je lis ce qui suit au tome II, à la page 97, 

au § 565 d'un livre sur la législation des théâtres : 
« Lorsqu'il a été convenu entre le directeur et l'auteur que 

si l'ouvrage n'était pas représenté à son tour de droit, l'auteur 
en recouvrerait la propriété, et il lui serait dû une indem-
nité déterminée û l'ouvrage n'é ait pas joué dans un certain 
délai après l'arrivée du tjur de droit ; le directeur ne peut 
échapper aux conséquences de cetta convention en offrant pos-
térieurement à l'expiration du délai, de faire représenter la 

pièce, etc. >» 
A l'appui de cette opinion, on cite un jugement rendu le 27 

septembre 1841, au profit de M. de Comberousse plaidant con-
tre le Vaudeville qui n'avait pas joué une pièce intitulée Tam-
boulic. C'est pour ma cause, une bonne fortune de pouvoir 
opposer l'opinion de l'auteur, à ceile de l'avocat qui va plaider 

contre moi. 

M* Lacan, pour M. de Beaufort, a répondu : 

M. de Comberousse fait preuve d'une modestie peu commu-
ne aux auteurs en préférant 1,200 fr. à l'avantage de voir 
jouer sa pièce. Mais puisqu'il y attache l'intérêt d'une ques-
tion de principe, vo>ous si sa prétention est fondée. L'ouvrage, 
du reste, auquel mon adversaire a fait l'honneur de le citer, 
ne contient pas de doct^pse qui soit en oppontion avec celle 
dont nous venons demander a la Cour la consécration, car il 
suffit de lire la suite du passage qui vient d'être cité pour re-
connaître qu'il s'applique à une tout autre espèce que celle 

qui se présente. 
La Cour connaît le traité que la commission des auteurs 

dramatiques a imposé au directeur du Vaudeville et dont on 
demande aujourd'hui la rigoureuse application. D après les 
articles 5 et 11, tout ouvrage en un ou deux actes doit e re 
joué dans les dix-huit mois de sa réception ; 8fflM& a 1 expira-
tion de ce délai, il doit être payé à l'auteur une indemnité de 
1,200 fr. C'est là un engagement avec clause pénale dont les 
effets sont spécialement régis par les articles 1226 et suivants 

et notamment par l'article 1230 du Code Napoléon. 
Pour bien comprendre la portée de ce traite, voyons com-

ment on l'interprète. Dans la pratique l'engagement du direc-
teur est constamment modifié par l'accord des parties, suivant 
la nécessité des circonstances. Ainsi, une pièce eu vogue et 
dont les représentations ne peuvent être interrompues sans 
préjudice pour les auteurs eux-mêmes; la composition de la 

troupe, qui ne permet pas pour le moment de mouler I ouvra-
ge comme il conviendrait, sont autant de cousideratious de-
vant I squefles les auteurs s'inclinent d'accord. De même, il 
est admis dans la pratique que la clause pénale doit recevoir 
son application quand l'auteur tenant à la représentation de sa 

pièce dans le délai fixé, le directeur refuse de taire jouer la 
pièce, et que son refus est constaté. C'est ainsi que la rig ieur 
apparente de la convention est tempérée par l'équité, et je puis 

dire aussi par la jurisprudence. 
Dans la cause, il s'agit d'une pièce de M. de Comberousse, 

intitulée d'abord : L'Ami de 40 sous, titre auquel on a sab-
stitiié celui de Pierre Liiâs, et reçue au Vaudeville, le 1" 
août 1856. Etait-ce une pièce de circonstance, une revue, 
dont la représentation dût nécessairement avoir lieu a une 

époque plutôt qu'à une autre? Nullement, c'est une pièce de 
pure fantaisie, qui n'appartient à aucun temps et qui ne court 

aucun danger de dépréciation pour attendre. , 
Or, dans le même temps, le théâtre du Vaudeville avait a 

la scène quelques pièces de succès, et notamment celle des 
Faux Bonshommes, qui a eu cent quatre-vingts représenta-
tions. Tons les auteurs acceptèrent ce retard forcé, sans se 

plaindre; M. de Comberousse lui-même ne manifesta ni mau-
vaise humeur, ni intention d'user de son droit par une mise 

en demeure dans le délai de dix-huit mois. I! vit souvent M. 
de Beaufort, et il n'ouvrit pas la bouche au sujet de sa pièce 

et du retard qu'elle subissait. 
Les choses étaient en cet état lorsque, dans les premiers 

jours da février 1858, M. de Beaufort, de son chel et sans au-
cune provocation do l'auteur, mettait Pierre Lilas a l'étude et 
envoyait aux auteurs, et à M. Comberousse lui même, des bul-
letins de répétition. Celui-ci ne répondant pas,1a direction du 

Vaudeville lui fit sommation, le 12 février, de se trouver au 
théâtre le lendemain 13 pour procéder à ia distribution des 

rôles et à la mise immédiate en répétition. M. de Comberous-
se gardant toujours le silence, on procéda sans lui à la distri-
bution des rôles, et on fit à l'auteur, le 10 février, nouvelle 

sommation d'assister aux répétitions; il n'y vnu pas. Aiors on 
passa outre aux répétitions qui eurent lieu les 17, la, 19, 20, 
21 et 22 lévrier. Ainsi, le directeur du Vaudeville exécutait 

son engagement au vu et su de l'auteur, et sans aucune pro-

testât! cm ni opposition de sa part. 
Ce ne fut que le 22 février que M. de Comberousse, pour la 

première fois, fit connaître ses intentions, en déclarant à M. de 
Beaufort que, loin d'autoriser les répétitions de sa pièce, il en-
tendait exiger la restitution de son manuscrit et le paiement 
de l'indemnité de 1,200 francs, sa pièce n'ayant pas été jouée 

dans les dix-huit mois de sa réception. 
C'était une prétention bien tardive, puisqu'elle arrivait au 

moment où l'exécution de l'obligation était commencée; néan-
moins, M. de Comberousse la reproduisit dans son assigna-
tion, sur laquelle est intervenu le jugement du Tribunal de 
commerce qui déclare la demande mal fondée et donne acte à 
de Beaufort de représenter la pièce de Pierre Lilas dans le 

mois. 
M. de Beaufort se préparait à réaliser son offre, lorsque le 

jugement fut frappé d'appel par M. de Comberousse. 
Me Lacan soutient que le jugement se justifie par la puis-

sance des faits de la cause et par la solidité des objections 
qu'ils soulèvent contre la prétention léonine des auteurs. 

Suivant le défenseur, il ne peut, même en présence des 
termes du traité, être encouru de pénalité, de plein droit et 
sans mise en demeure préalable, quand le débiteur est en 
mesure et offre, spontanément et sans provocation, d'exécuter 
l'obligation principale, sans qu'il soit résulté du reiard aucun 
préjudice pour le créancier. Il fonde cette théorie sur les 
principes généraux posés par les articles 1226 et suivants, 
sous la rubrique des obligations avec clauses pénales. Il re-
pousse l'application invoquée par l'appelant de l'article 1139, 
soit parce qu'il ne s'applique qu'aux obligations de donner, 
soit parce qu'il n'est pas exclusif du droit qu'a le juge de 
modifier la clause pénale lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, 
d'une obligation de faire. Il importe donc peu que le traité re-
produise les termes de l'art. 1139 en disposant que le débiteur 

sera en demeure par sa seule échéance du terme. 
C'est dans cet esprit, poursuit le défenseur, que la clause 

invoquée doit être appliquée. Elle comporte évidemment des 
tempéraments d'équité, c'est ce que démontre la jurisprudence 
invoquée par mon adversaire. En effet, toutes les décisions ci-
tées présentent des nuances do fait qui permettent d'avancer 
qu'elles n'admettent l'application de la clause pénale qu'au 
cas où il y a refus d'exécution de la part du directeur, consta-
té ou avoué, soit avant ou après l'expiration du délai. Cette 
jurisprudence est sage et conservatrice des droits de tous ; elle 

satisfait à la loi et à l'équité. 
Dans la cause, M. de Comberousse a gardé un silence com-

plet pendant toute la durée du délai; c'est spontanément et n-
vaut toute mise en demeure que le directeur a fait tout ce 
qui dépendait de lui pour exécuter son obligation; l'auteur 

s'est refusé à prendre part à la distribution des rôles et aux 
répétitions, et c'est quand tout était préparé pour la représen-
tation, qu'il a demandé le retrait de son manuscrit et l'in-
demnité de 1,200 fr. En présence de ces faits, M. de Beaufort 
a l'espoir que la Cour condamnera M. de Comberousse à se 

laisser jouer. 

M. i'avocat-général Goujet, tout en reconnaissant qu'il 

y avait une rigueur extrême dans la demande M. de Com-

berousse, n'a pas hésité à admettre que l'art. 1139 du 

Code Napoléon, dont le traité reproduit littéralement les 

termes, peut valablement, par les conventions des par-

ties, être appliqué aux obligations de faire; il conclut en 

conséquence à la réformation de la sentence. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant qu'aux termes de l'article U des conventions 

intervenues entre la commission des auteurs dramatiques et 
la direction du théâtre du Vaudeville, cette dernière ne peut, 
sous aucun prétexte, refuser de faire jouer une pièce en un 
acte par elle reçue, ni en retarder la représentation au-delà du 
terme de dix-huit mois, et que, lorsqu'elle.contrevient à cette 
stipulation, l'auteur rentre dans la propriété de son manuscrit 
et a droit à une indemnité de 1,200 francs; 

« Considérant qu'aux termes du même article, le droit de 
retrait du manuscrit et l'indemnité sont acquis à i'auieur de 
plein droit, après les délais fixés, sans qu'il soit besoin de mise 
en demeure et par l'effet seul de la convention ; 

« Considérant que cette stipulation est de rigueur et exclut 

l'application de l'art. 1230 du Code Nap. ; 
« Considérant que la pièce de Comberousse, reçue le 1" aoftt 
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1856, n'avait pas même été mise en répétition le 1" février 

,1858, c'est-à-dire dix-huit mois après sa réception ; 
« Considérant que les prétendues diligences faites par Beau-

fon pour les répétitions < t la représentation de l'ouvrage dont 
s'agit sont postérieures à l'expiration du délai déterminé par 
la convention, et qu'elles n'ont pu le relever de la déchéance 
qui était encourue; 

« Considérant enfin qu'il n'est justifié d'aucune renonciation 

expresse ou tacite de ComberoufSè à l'exercice de son droit; 
«Infirme; su principal,condamne de Beaufort par corps à re-

mettre a deComberous.-e, dans les trois jours de la signification 
du présent arrêt, le manuscrit de la pièce ayant pour titre : 
Pierre Lilas, sous peine de 25 francs par chaque jour de re-
lard pendant un mois, sinon dit qu'il sera fait droit; le con-
damne, en outte, par corps, à payer à Combferousse la somme 
de 1 ,200 francs avec les intérêts à comp'.er du jour de la de-
mande, et aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUK DE CASSATION {chambre criminelle;. 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 27 août. 

CONTRAVENTION. — PREUVE. — PROCES-VERBAL. — AVEU. 

 TÉMOIGNAGES RECUEILLIS DEVANT UN TRIBUNAL DO.VT LA 

DÉCISION A ÉTÉ CASSÉE. 

Lorsqu'un procès-verbal dressé par un commissaire de 

police porte que le prévenu de contravention à un ban de 

vendanges a déclaré en propres termes au commissaire 

de police, qu'il n'avait pas voulu attendre le ban de ven-

danges parce que ses raisins étaient mûrs, cette consta-

tation contient aveu de la contravention, et le juge de 

police ne peut, méconnaissant la foi due au procès-ver-

bal, renvoyer le prévenu de la poursuite, sans s'appuyer 

eur autre chose que sur les témoignages recueillis en 

faveur du prévenu devant le Tribunal qui a été originai-

rement saisi de la contravention, mais dont la décision a 

été cassée, et cassée précisément par ce motif que les té-

moins n'avaient pas prêté un serment régulier. (Art. 154 

du Code d'instruction criminelle.) 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial de Pé-

rigueux, d'un jugement de ce Tribunal, du 30 juin 1858, 

qui relaxe le sieur Janaud des poursuites dirigées contre 

lui. 

M. de Perceval, conseiller rapporteur, M. Martinet, a-

vocat-général, conclusions conformes. 

DÉTOURNEMENT PAR LA FEMME DU FAILLI DES EFFETS DE LA 

FAILLITE. MAISON HABITÉE. COMPÉTENCE. 

Le détournement par la femme du failli d'effets appar-

tenant à la faillile, n'est pas aggravé par cette double cir-

constance qu'il a eu lieu la nuit et dans une maison habi-

tée, lorsque cette maison est la propre demeure de l'au-

teur du détournement. Le détournement ainsi opéré n'est 

donc qu'un simple délit, et la Cour d'assises est incompé-

tente pour en connaître. (Art. 594 du Code de commerce; 

t. 380 et suivants, et art. 408 du Code pénal.) 

Cassation, sur le pourvoi d'Eugénie Nan, veuve Salvat-

Vilarem, d'un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 

impériale d* Montpellier. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur, M. Marti-

net, avocat-général, conclusions conformes. 

OUTRAGE ENVERS UN DÉPOSITAIRE DE LA FORCE PCBLKJUE. 

EXERCICE DES FONCTIONS. — INTENTION. 

L'outrage fait à un agent dépositaire de la force publi-

que (dans l'espèce, à un gendarme) est punissable de la 

peine portée en l'article 224 du Code pénal, par cela seul 

qu'il a été fait à cet agent dans l'exercice de ses fonc-

tions, encore qu'il n'eût eu pour cause des faits entière-

ment étrangers aux fonctions de l'agent, et qu'il ne se 

fût adressé qu'à la personne privée. Le prévenu ne peut 

donc être renvoyé des poursuites par le motif que ce n
J
est 

pas le fonctionnaire, mais la personne privée, qu'il a eu 

l'intention d'outrager. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près 

la Cour impériale de Pau, d'un arrêt de cette Cour, 

chambre des appels correctionnels, du 14 juillet 1858, 

qui relaxe le sieur Foucos des poursuites dirigées contre 

lui. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

CHEMIN VICINAL. — DÉGRADATION. — COMPÉTENCE DU JUGE 

DE POLICE. SURSIS. 

Le juge de police, saisi d'une poursuite pour dégrada-

tion d'un chemin vicinal, ne peut surseoir à statuer jus-

qu'à décision des Tribunaux administratifs sur le dom-

mage causé par le fait, objet de la poursuite. Il doit, au 

contraire, si la contravention est établie, prononcer im-

médiatement la peine qui y est applicable. (Art. 479, 
n° il, du Code pénal.) 

Cassation, sur le pourvoi du commissaire de police 

remplissant les fonctions du ministère public près le Tri-

bunal de simple police dePalaiseau, d'un jugement de ce 

Tribunal, du 20 mai 1858, qui relaxe le sieur Bossu des 

poursuites dirigées contre lui. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat général, conclusions conformes. 

TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA MARCHANDISE VENDUE. — 

MÉLANGE. 

Le fait, par un fabricant, d'avoir mêlé à l'amidon par 

lui livré au commerce, une certaine quantité de sulfate de 

chaux et de fécule de pommes de terre, ne constitue pas 

nécessairement, et par cela seul qu'il est constaté, le délit 

de tromperie sur la nature de la marchandise vendue. H 

n'y a pas tromperie sur la nature de la marchandise, si le 

mélange ne l'a pas altérée d'une manière essentielle, et 

ne l'a pas rendue impropre à l'usage auquel elle était des-

tinée. Le juge qui, sans s'expliquer aucunement sur ces 

circonstances, déduit l'existence du délit de la seule pré-

sence des sub tances précisées, non employées d'ordi-

naire dans la fabrication de l'amidon, fait une fausse ap-

plication de l'article 423. 

Cassation d'un arrêt de la Cour de Colmar, du 23 mars 

1858, qui avait condamné le sieur Kargès à un mots de 

prison et 100 francs d'amende pour tromperie sur la na-

ture de la marchandise vendue. 

M. Plougoulm , conseiller-rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions contraires. — Plaidant, M
e 

Achille Morin. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Peyramont. 

Audience du 27 août. 

VOL PAR UN APPRENTI. 

Charles Kromcter n'a pas vingt et un ans, et déjà il a 

donné bien e'es chagiins à son p-' re, homme fort honora-

ble, qui habile la province. Il a été condamné pour vaga-

bondage à rester jusqu'à vingt ans dans une maison de 

correction, <ù ses mauvais instincts i;c paraissent pas 
s'être modifiés. 

Entré au mois d'avril, en qualité d'apprènti, chez 

MM. Boullé etLeje^ntel, layeliers à Paris, il s'y est d'a-

bordjbien conduit. Le 1
er

 juin dernier, ou lui a confié un 

billet de 1,000 fr. pour en aller demander l'échange à la 

Banque ; on lui avait recommandé, vu l'heure avancée, 

de courir pour arriver avant la fermeture des guichets, et 

il a, en effet, si bien couru, qu'on ne l'a rattrapé que le 

16 juin, à Chateaubriand, dans la Loire-Inférieure, 

Il lui restait à ce moment 2 fr. 80 c. sur les 1,000 fr. 

qu'il s'était appropriés. Qu'avait-il fait du surplus? on le 

devine aisément; il l'avait dépensé en frais de voyage et 

en débauche. On a recueilli des renseignements sur ses 

déportements, et l'instruction a révélé un propos par lui 

tenu à une fille, qui dénote tout ce qu'il y a de mauvais 

instincts dans ce cœur si jeune encore. Il aurait formulé 

des vœux pour la mort de sou père, ajoutant que, s'il 

voulait parler, il ferait aller celui-ci aux galères. 

Ces propos lui sont rappelés par M. le président, et il 

ne proteste pas, et il ne se défend pas de les avoir,^enus ! 

Il se borne à répondre que, s'il a dit cela, ce n'a pu être 
que dans un moment d'ivresse. 

Quand il a eu tout dépensé, il est allé se présenter au 

couvent de la Meilleiaye, annonçant l'intention de se faire 

trappiste. On comprend aisément que les frères n'aient 

pas voulu recevoir un pénitent qui se présentait dans de 

semblables conditions, Il est allé s'offrir ensuite à la bri-

gade de gendarmerie de Châteaubriand qui, elle, l'a par-

faitement accepté, mais pour le diriger sur Paris, où il 

vient chercher le dénouement de son odyssée. 

Sur les réquisitions de M. l'avocat-général Puget, et 

après avoir entendu la défense présentée par M
e
 Nogaret, 

avocat, le jury ayant accordé des circonstances atténuan-

tes, la Cour a condamné Kremeter à dix-huit mois d'em-
prisonnement. 

Le père de l'accusé avait désintéressé MM. Boullé et 
Lejeantel. 

SOUSTRACTION DE TITRES. — FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE. 

L'accusé Feliker, qui remplace le condamné sur le 

banc des assises, est encore un jeune homme ; il n'a que 

vingt-quatre ans, et il est sous le coup d'une première 

condamnation à cinq années de réclusion prononcée pour 

faux par la Cour d'assises de la Seine. Il paraît avoir trop 

su le parti qu'on peut tirer de la mauvaise habitude 

qu'ont beaucoup de fonctionnaires de signer leurs noms 

d'une manière illisible, car c'est le grand moyen qu'il a 

employé pour commettre les faux dont il lui est aujour-

d'hui demandé compte devant le jury dans les circonstan-
ces suivantes : 

« Le nommé Priam, caporal au 86" régiment de ligne, 

est décédé au Val-de-Grâce le 27 mars dernier. Après 

son décès, on trouva dans ses effets trois mandats sur la 

poste qu'il n'avait pas touchés et qui s'élevaient à la som-

me totale de 24 francs, et, en outre, 21 francs en espèces. 

Le sieur Mees, directeur de l'hôpital, voulant faire par-

venir le tout à la famille de Priam, qui habite Aire-sur-

l'Adour, lit prendre à la poste, au nom de ses héritiers, 

un mandat de 20 fr. 49 cent., puis il joignit ce mandat 

aux trois autres, sous une enveloppe à l'adresse du maire 

d'Aire-sur-l'Adour. Cette lettre fut placée, le 29 avril, 

dans un pupitre non fermé, d'où elle devait être retirée 

quelques heures après pour être jetée à la poste ; le len-

demain 30 avril au matin, l'on s'aperçut qu'elle avait dis-
paru. 

« Le même jour, le nommé Feliker, soldat en congé 

de convalescence, quittait sans permission l'hôpital, où il 

était en traitement. C'était lui qui avait soustrait les man-

dats, et on ne tarda pas à savoir que, pour en toucher le 

montant, il s'était livré à une série de faux. 

« Profitant de l'accès facile du bureau du Val-de-

Grâce, il y avait pris deux imprimés en blanc, une feuille 

de route et un certificat de sortie. Il remplit des noms de 

Priam la feuille de route, y apposa en marge la fausse 

signature Priam et traça au bas une signature illisible 

qui pouvait être prise pour celle du sous-intendant mili-

taire. Il remplit aussi des noms de Priam le certificat de 

sortie, y ajouta son propre signalement et y apposa une 

signature illisible qui pouvait ressembler à celle du direc-
teur du Val-de-Grâce. 

« Muni de ces deux pièces, il quitta le Val-de-Grâce et 

se rendit à Maisons-sur-Seine ; là, il se présenta à la pos-

te aux lettres et réclama le paiement des quatre mandats. 

La directrice, étonnée de voir des mandats émanés de bu-

reaux différents et portant des dates déjà anciennes, fit 

difficulté de payer; mais Feliker alla montrer la feuille de 

route et le certificat de sortie aux gendarmes de la locali-

té, et, sur la déclaration faite par ceux-ci que ses papiers 

paraissaient en règle, il obtint le paiement qui lui avait 

été d'abord refusé. Il acquitta alors du faux nom de Priam 

les quatre mandats ; il apposa quatre fois la même fausse 

signature sur le registre de la poste, et se retira, après 

avoir touché 44 fr. 49 cent. Quelque temps après, il fut 

arrêté pour autre faux et condamné par la Cour d'assises 
de la Seine. 

« Les renseignements qui avaient été recueillis le dé-

signaient comme l'auteur de la soustraction des mandats 

et des faux par lesquels le paiements en avait été sur-

pris ; il fut reconnu par les gendarmes et par la directrice 

des postes de Maisons-sur-Seine ; il nia cependant; mais 

bientôt convaincu par l'expertise qui avait reconnu son 

écriture sur les pièces fausses, il se décida à l'aire des 

aveux complets. La feuille de route et le certificat de sor-

tie n'ont pu être retrouvés; mais l'existence de ces pièces 
n'en est pas moins certaine. 

« En conséquence, Jules Feliker est accusé, etc. » 

On comprend que, dans ces circonstances, le jury ne 
pouvait trouver place pour l'indulgence. 

Sur le réquisitoire de M. l'avocat-général Puget, et 

malgré les efforts tentés par M
e
 A. Monestier, défenseur 

de l'accusé, le jury a rendu un verdict pur et simple de 
culpabilité. 

La Cour a condamné Feliker à cinq années de travaux 

forcés, dans lesquels se confondra la condamnation pré-

cédemment encourue, et à une amende de 100 fr. ~ 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
 ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 27 août. 

ABUS DE CONFIANCE. BANQUEROUTE SIMPLE. INFRAC-

TION A LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS EN COMMANDITE. — 

LES GÉRANTS DE L'UNION DES GAZ ET DES VERRERIES DE 

FRANCE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 25 août.) 

L'audition des témoins est continuée. 

M. Pascal, syndic : J'ai été chargé de vérifier les opé-

rations de la Société des Vfrreriea de France après que 

la faillite a été déclarée. Longtemps avant cette faillite, 

celte société éiait poursuivie pour des créances considé-

rables dont elle était débitrice. J'ai pu conslater que, dès 

l'origine de la société, le gérant avait recours à tous les 

moyens pour se procurer de l'argent ; il est allé jusqu'à 

payer des intérêts de 40 pour 100. La première émission 

des actions a produit 1,200,000 fr. et la deuxième 500,000 

IV. Quoique je ne sache rien de la société de l'Union des 

gaz, j'ai appris qu'il y avait eu confusion entre les deux 

caisses, celle des Verreries et celle de l'Union des gaz. 

Celle fin gaz prétend être créancière des Verreries (le 

300,000 fr., et celle des Verreries de 400,000 fr. de l'U-

nion des gaz. 

M. Couderc, expert : Il serait difficile de dire quelle 

est celle des deux sociétés qui est créancière de l'autre; il 

est probable que pendant un certain temps, du moins, les 

deux sociétés n'en faisaient qu'une ; sur ce point, comme 

sur beaucoup d'autres, les livres n'ont aucune significa-

tion, ne contiennent aucun renseignement utile. Si on en 

croit M. Baron, l'Union des gaz serait créancière des Ver-

reries, mais rien ne vient à l'appui de sa prétention. 

M. le président : Que savez-vous des actions du gaz 

de Beaucaire et de Vaise ? 

M. Couderc : Ces actions remises à M. Rouillier par 

M. Baron appartenaient à l'Union du gaz; il n'en a pas 

été passé écriture à leur sortie. Il est supposable que M. 

Rouillier a forcé son compte de 80 ou 100,000 fr. Il est 

porté sur les livres créancier de 320,000 fr. D'après son 

compte, il aurait payé 80,000 de plus qu'il n'aurait reçu, 

ce qui, selon moi, n'est pas admissible. 

M. le président : Qu'avez-vous constaté à l'égard du 

prévenu Napoléon Vinck? 

M. Couderc: Quant à M. Vinck, les livres le portent 

comme ayant reçu 10,000 fr., mais sans donner aucune 

explication; les écritures sont tellement incomplètes et 

se correspondent si peu qu'il est impossible d'y rien com-

prendre. Ce qu'on peut constater, c'est que M. Baron 

s'est livré à des reports ruineux; les pertes étaient de 3 à 

3 1[2 p. 100 par mois, ou 40 et plus p. 100 par an. Il 

faisait racheter des actions à bas prix et les revendait le 

double à la société. Lorsque l'on a distribué un dividende 

à la société des Verreries, en juillet 1857, cette société 

était en perte. L'Union du gaz était dans la même posi-

tion, lorsque, le 31 décembre 1856, elle a également 

distribué des dividendes. Je tiens de M. Rouillier lui-

mêmé qu'en janvier 1857 ses reports lui coûtaient 3 et 4 
p. 100 par mois. 

M. Rouillier : Je n'ai jamais fait de reports avec M. 

Baron, mais seulement avec des courtiers. 

M. Couderc : Il est difficile de suivre un report dans 

toutes ses phases ; un report passe quelquefois par cinq ou 

six mains, et il est difficile de les retrouver toutes. Cha-

cune de ces mains par lesquelles passe le report perçoit 

un droit. Les livres de la Société de l'Union du gaz font 

mention d'une somme de 80,000 francs qui aurait été 

avancée par Rouillier pour vingt-et-un jours et moyennant 
4 pour 100 par mois. 

MM. Brahy, bijoutier, Sellerier, Frenck, Callat et Dadel 

déclarent avoir déposé des actions provisoires pour être 

échangées contre des titres définitifs, et n'avoir pu obtenir 

ces derniers, non plus que la restitution de l'argent qu'ils 
avaient versé. 

M. Halphen, rentier, dépose qu'il a fait faire pour un 

de ses amis un report d'actions par M. Rouillier ; il a été 

prélevé 4 pour 100 par mois pour ce report; enTJéposant 

les titres en garantie, il a été bien entendu qu'on ne les 
vendait pas. 

M. Morin, propriétaire : M. Salmon était le gérant re-

connu, mais c'était réellement M. Baron qui administrait. 

Il y avait un échange entre les deux sociétés. J'ai su que 

M. Rouillier avait prêté des sommes et qu'il y avait 

compte à faire entre lui et Baron. Quand on a réglé, il a 

reconnu qu'il y avait une différence de 80,000 à 90,000 

francs en faveur de Baron. Plusieurs personnes étaient 

présentes à cette déclaration de M. Rouillier qui est parti 
en disant qu'il réglerait son compte. 

M. de Fitry, secrétaire de l'Union des gaz : J'ai été ap-

pelé en octobre 1857 à examiner les opérations de la so-

ciété l'Union des gaz. Après de longues recherches, j'ai 

reconnu qu'en 1855 on avait distribué un dividende pris 

sur le capital, car, d'après les livres, la société était alors 

en perte et on y reconnaît des mentions d'intérêts consi-

dérables dont le motif n'est pas expliqué, A la suile d'une 

explication sur le compte de M. Rouillier, ce dernier a dé-

claré qu'il reconnaissait avoir reçu en plus de ce qui lui 

était dû, une somme variant entre 80,000 et 90,000 fr. Il 

avait dit d'abord, que les intérêts des 440,000 francs de 

traites souscrites par Baron et à lui remises, n'étaient pas 

compris dans son compte ; puis, plus tard, il a reconnu 
le contraire. 

M. Mercier : C'est en ma présence que M. Rouillier a 

reconnu qu'il restait débiteur de M. Baron d'environ 90,000 

francs. Lorsque M. Baron a souscrit pour 440,000 francs 

de traites, il n'en devait que pour 320,000 fr. M. Bouillier 

devait lui verser 90,000 francs, sur laquelle somme M. 

Baron devait payer divers créanciers. 

Le prévenu Rouillier : Je répète que j'ai versé ces 

90,000 francs à M. Baron; je ne sais comment il en a 

passé écriture ni ce qu'il en a fait. 

M. Mercier : Je me rappelle aussi que lors de ce règle-

ment, les intérêts étaient capitalisés dans les 440,000 fr. 

Ces intérêts étaient comptés à 3 pour 100 par mois. À la 

Bourse, dans .ces sortes d'opérations, ou prend de 3 à 4 

pour 100 par mois, à cause des chances de baisse, et on 
appelle cela des reports. 

M. le président : Je dois faire connaître qu'une nou-

velle sommation de comparaître devant le Tribunal a été 

faite aux prévenus Baron et Salmon qui ont déclaré per-
sister dans leur refus. 

Le prévenu Rouillier : J'aurais une question à adresser 

à M. l'expert Couderc ; j'ai à lui demander s'il a examiné 
le livre de caisse ? 

M. Couderc : Sans doute. 

Le sieur Rouillier : Eli bien, sur ce livre on trouve à 

mon crédit une somme de 15,000 francs dont il n'y a pas 
trace dans le rappoit de l'expert. 

M. Couderc : Mon rapport est appuyé de pièces ; je ne 

puis que m'en référer à ce que j'ai constaté dans mon 
rapport. 

Le sieur Rouillier : Je n'ai pas reçu , non plus, de M. 

Baron pour 440,000 francs de traites, mais seulement 

pour 400,000 francs. M. l'exporta argué d i livre occulte 

de M. Baron que j'y étais débité de 90,000 francs ; j'affir-
me ne les avoir jamais reçus. 

M. Couderc : Je répète que mon rapport est appuyé de 
pièces ; on peut le consulter. 

M. Rouillier : Un des témoins, M. Halphen, a dit que 

j'avais fuit un report avec lui. J'affirme que ce fait est 

inexact ; jamais je ne lui ai donné de nantissement, ja-

mais je ne lui ai donné de litres. 

L'audition des témoins est terminée. La parole est 

donnée à M
e
 Cresson, avocat de MM. Grégory et Gold-

smid, parties civiles, qui a exposé et développé la plain-

te, en concluant à des dommages-intérêts à donner par 
état. 

La parole est donnée ensuite au ministère public. 

M. Roussel, avocat impérial : Cette affaire, messieurs, n'est 
qui- l'avanl-coureur d'un pr.-cès qui, bientôt, va être porté 
devant une juridiction supérieure pour deux des inculpés en 
cause, les sieur Baron et Salmon. Cependant, je suis obligé 
de rappeler un certain nombre de faits généraux pour faire 
comprendre la position spéciale de chacun des prévenus que 
vous avi;z à juger. 

En iSSi, unesociélé s'inîitulant l'Union des gaz était créée, 
ayant un double objet, la production du coke pour les che-
mins de fer et celle du gaz pour l'éclairage. Lecapitiil de l'U-
nion du gaz était fixé à 10 millions. Presque en même temps 
se fondait une autre société, ci Ile des Verreries de France; 
elle avait pour objet la production du verre à l'aide des fours 
à coke dé la société de l'Union des gaz. 

On voit que ces deux sociétés se greffaient l'une sur l'autre. 
Celle des Verreries >e fondait, d'abord au capital de 2,500,01)0 
fr., puis plus tard de 5' millions; les deux sociétés réunissaient 

donc ensemble un capital de 15 millions s 
rant de l'Union des gaz ; Baron, son beau-fV
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que les deux sociétés étaient en perte.
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Pour la société l'Union des gaz, voici ce q
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Salmon en était le gérant; contre son apport c'
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on pouvait se contenter de pareils avantage, ji i
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ainsi : les deux gérants ont été insatiables et vo ^to? 
les moyens qu'ils ont employés les rendent passib?
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Toutefois, en ce qui concerne Salmon, la prévent 
tionnelle se borne à un seul chef, celui d'infraoi
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sur les sociétés en commandite. Je reprends les 'IT 
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Valette qui est chargé d'émettre les actions, 'il i!
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pair, les vend, profite d'une prime qu'il sait faire
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on règle son compte, il se trouve débiteur de 1 jd^'t 
dont il ne verse pas un sou dans la caisse de l'Uni
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Que fait la gérance, dans cette circonstance?
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et sous le titre de frais de commisse si cetlc perte 

fa dette de Vallette à 572,032 fr. 55 c 

? traita 
ïinsiri!. 

Quelque temn 
Valette meurt, et alors, par un procédé plus expédit f *W 
on passe sa dette à l'article profits et pertes. 

Il y a un autre fait personnel à Salmon. En oetobr 
vend à la société 3,600 actions de son apport; on le J$fti 
900,000 fr. Plus tard, il revend ces mêmes 3,600 

16 crédit 
société qu'il crédite de 773,250 fr., réalisant ainsi laïW 
dont il profile, de plus de 126,000 fr.

 a'Nj 
J'arrive à un abus de confiance plus précis et qui 

les prévenus Baron et Rouillier. '
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La société de l'Union commençait à tomber, u
n 

conseil de surveillance venait d'être nommé, qui'avait"""* 
les écritures; Salmon allait donner sa démission. Baroir*' 
mandataire de Salmon, son beau-frère; on craignait d «3 
suites, il fallait pourvoir aux éventualités, créer cequ'*'*' 
pelé une réserve. Que fait-on Pou cherche une ressour^f 
410,000 fr. de traites, créées par Salmon au profit d t 
ron et endossées par Rouillier. Etait-ce véritablement 
créer une réserve qu'on agissait ainsi. A cet égard jJS 
dit que d'après sa conviction, Baron avait voulu se' mi '*' 

une ressource d'une centaine de mille francs, dansqueu';' 
l'expert ne le sait pas, mais il pense que c'était pour M'

1 

des mains de certaines personnes cerlains récépissés ai/ 
d'hui argués de faux. Rouillier reconnaît bien avoir retj 
traites, mais il prétend en avoir remis le montant. LapL? 
tion lui reproche d'avoir retenu sur la valeur de i 
une somme de 90,000 fr. Rouillier a nié ce fait dans 

tion, mais plus tard, mis en présence des sieurs Morin etlj 
cier, il a été obligé de confesser que, parmi ces traites,ilv

s
. 

avait une de 90,000 francs, qui ne lui était due à aucun S» 
Baron est inculpé d'un autre abus de confiance dont Roi;, 

lier est le complice. Baron a remis à Rouillier trois centsac-
tions du Gaz de Beaucaire, d'une valeur de 75,000fr., et«j-
vingt-huit actions du Gaz de Vaise, d'une valeur ds70,3î)| 
Ces actions n'appartenaient pas à Baron, elles faisaient pu-
de l'avoir social, ce que Rouillier savait mieux que perso» 
puisqu'il était membre du conseil de surveillauce délit 
ciété. Que fait Rouillier de ces actions? Il les place en repor;;, 
sur l'ordre de Baron, dit il. 

Mais est-ce que des valeurs industrielles cotées à laite; 
ne représentent pas de l'argent? Et est-ce qu'un gérant i,

: 
droit de prendre l'argent de la caisse sociale pour le jouer 
car le report, dans les conditions où il a été fait par Rouia; 
c'est le jeu. C'est si bien le jeu qu'à l'échéance on n'a p«-
tirer les actions. C'est donc une valeur sociale qui adiip. 
de la caisse dans une partie de jeu. Voilà ce qu'a failtaï 
lier, voilà ce qu'a fait Baron, le gérant infidèle, quin» 
l'audace jusqu'à se faire appliquer, dans une assemblée jeu 
raie, une somme de 500 fr. destinée à frapper une médail 
d'or en son honneur. 

Naus sommes en 1856. En ce moment, où depuis longteap 
déjà la société avait fait des pertes immenses, on veut»' 
quer la situation de la société et on distribue un dividenèii 
30 fr. Ce n'est pas tout, le 2 janvier 1857, alors que la rail 
était complète, on distribue encore un semestre d'intérè; 
C'est là, messieurs, une double infraction manifeste ils t 
de 1856 sur les sociétés en commandite. U est évident quel; 
but du législateur a été de défendre aussi bien la réparé; 
des intérêts que celle des dividendes alors que les bénéfices* 
la société ne les expliquent pes. Dans une société en corn» 
di e le paiement des intérêts, comme celui des dividendes,« 
peuvent résulter que des bénéfices réalisés. 

Le ministère public, après avoir rappelé les faits relat»' 
la gestion de la société des Verreries, estime que de ces m 
il résulte que la prévention de banqueroute simple est éuw 
contre Baron, celle d'usure contre Rouillier et cellede« 
plicité de détournement d'une somme de 10,000 fr. 
Napoléon Vinck. 

Messieurs, a dit en terminant M. l'avocat impérial, » 
avez un compte sévère à demander à ces deux hommes, Ba^ 
et Salmon, qui, en quelques mois, gérants d'entreprises
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sidérables, ont dissipé un capital énorme de 15 millions,1 

deux autres, vous avez à leur demander compte de lent'
1

" 
pable complicité; nous deaiandons contre eux tous une', 
damnation qui soit un exemple pour ceux qui seraient «

1 

de les imiter. 

M
e
 Norbert Billiart a commencé à présenter la ̂  

du prévenu Napoléon Vinck; il a été interrompu _p»
r
 ' 

le président, qui a déclaré la cause entendue à 1 eg*
r 

son client. . .. 
M" Théodore Bac a plaidé pour le prévenu RouiHie ■ 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la ;<**L 

du conseil, renvoie Vinck des fins de la poursuite;. 

damne Baron, sur les faits d'abus de confiance, 

queroute timple et de contravention à la loi sur '^
s

, ^ 

tés en commandite, à cinq ans do prison et _ 3,000 ^ 

d'amende ; Salmon, sur le fait d'infraction à la loi
 s 

sociétés en commandite, à deux ans de prison 

d'amende; Rouillier, sur le l'ait d'habitude d'usure,^, 

mois de prison et 20,000 francs d'amende. Oriio"
 e

, 

publication du jugement, condamne Baron,
 ba

 M 

Rouillier à payer des dommages-intérêts à fixer p* 

fixe à cinq ans la durée de la contrainte par corps. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS T ̂  
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Présidence de M. Labour. 

Audience du 27 août. 

SOCIÉTÉ CIVILE DU GÉNIE DE FRAKCE FONDÉE ■ 

D'UNE LOTERIE. — LOTERIE A'OS AUTORISE • , 

L'inventeur du projet est-il un fou ou un gi'
a
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Il affirme qu'il est un grand génie et P'
0
.^'^^ 

toute allusion au dérangement de ses facultés .^pl^ 

sou projet, c'est la solution d'un problème q ^jd* 

habiles ingénieurs n'ont jamais eu la pensée de ^ei
1 

par ce motif qu'il s'agit tout simplement du ren ^ 

des lois physiques. Lui n'est pas ingénieur, u ^ 

que eda, il est ingénieux, et ingénieux a ce p ^ 9 

trouvé, dit-il, le moyen de faire des canai^
 r

« 
presque sans écluse; le niveau des eaux ne ^ 

pas. Plus riche d'imagination que d'argent,
 acle

d»' 

un projet d'acte de société sur papier ii ai» '
ra

plie ' ' 

nous extrayons ce qui suit en respectant I or 

AUT. 2. — OBJET DE L'ENTREPRISE. _ I' 

L'écluse Poidevin (Poidevin est le nom du pr 
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^ , tu de ce mandat, M. le commissaire de police 
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de la prétendue société, dont 

étaient indiqués route de Saint-Oueii, 12. 
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jiquce fut découverte, après de longues 

"Mérites recherches, dans un endroit isolé près les for-
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iarit absent et la maison fermée, on dut faire ou-

un serrurier. Le commissaire de police 

ans le logement et saisit les livres, pa-

billets de loterie et prospectus relatifs à 
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l'opération 

1 ■ c reGistrcs, . '■ » . *■ . . - - -
? tion imaginée par Poidevin, et qui est ainsi exposée 

ïïs ces prospectus: 

SOCIÉTÉ CIVILE DU GÉNIE DE FRANCE. 

Capital social : 1,269,000 fr. 

M nour immortaliser et réaliser l'exécution de tous les 
F
°,
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ar»"s tracés et commencés s projets de e»1.1 

doit 
sous Napoléon I'r, en 

un jour être le jardin et 

eaux traces 

^nices mots: « La France 
de l'Europe, avec ses canaux et^sa navigation 
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 définition analogue à celle contenue dans l'article 

dessus rapporté, puis i'énumération des tirages au noin-
CI

 A S et des chances qu'ils donnent, depuis celui de 100 
de 100 mille fr., jusqu'à celui del,787,300 titresdeSOO 
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"îffâa réalise, dit le prospectus, le grand principe itnpé-
de Napoléon 111'■ avec de l'intelligence et peu d'argent, 

faire une grande fortune. 

Pende temps après cette arrestation, Poidevin proteste 

en ces termes et avec cette orthographe : 

Arrêté le 13 juillet dernier m'occupant de l'économie et de 
la prospérité de la France : à l'immortalité de Napoléon 1" 
vous me permettrez de vous dire : Monsieur : que cette dé-
tention est arbitraire dans l'état actuello de la France et loin 
d'être à la hauteur de nos jours. 

Appelé devant vous le 27 juillet vous avez eu la noble bien-
veillance et la haute dignité de bien vouloir me demander à 
causer de mon affaire pour la connaître, la toucher et la trai-
ter à sa véritable valeur; je ne m'attendais pas a moins Mon-
sien, de votre honorable dignité; aussi j'en remercie Dieu, 
plus pour la France que pour moi ; car il y a bien des hom-
mes qui n'ont pas la haute dignité de leurs fonctions. 

Avant de fonder le génie de France : Monsieur : je ne me 
suis pas fait d'illusion ; je me suis dil-qu'il fallait que j'aie 
cent millions de foie raison pour réussir une. 

Je me suis posé toutes les questions possibles; pour fonder 
Ingénie, il faut être génie soi-même, posséder la plus grande 
capacité, l'intelligence, l'ordre, l'activité et généralement tout 
se qu'il constitue le génie d'une grande entreprise ; j'ai par-
faitement bien compris tout cela ; je me suis dit que je trou-
verais des hommes nuisibles à la prospérité, qui chercheraient 
à me nuire, et des hommes influents qui verraient mon en-
treprise avec une jalousie très marquée, qui prononceraient 
ces mots •. « Génie et auteur des nouvelles écluses Poidevin, » 
comme si ce\a leur faisait mal aux lèvres; mais je me suis 
dit aussi, monsieur, que je trouverais beaucoup d'hommes 
comme vous de la plus haute distinction qui me donneraient 
leur plus grand appui, dont j'ai déjà les plus grandes preu-
ves, car si j'ai fondé cette entreprise, c'est parce que j'ai reçu 
les encouragements les plus pressants; ti je n'ai pas un nom 
connu et une grosse caisse ph ine d'argent, du moins j'y ap-
l-ortele génie de la science par le plus grand développement 
de l'industrie et de l'agriculture et l'imonence principe irécu-
sable de la prospérité. 

Enrrance, l'on a pris la base au somet etlesomet à la base, 
considérant les chemins de fer de premier ordre, lorsque ces 
la navigation qui est de premier ordre; et en reportant l'in-
dustrie sur les cours d'eau des départements, les chemins de 
1er devienne le mouvement de va et vient pour les vovaeeurs 
aux usines. ° 

Voilà l'exemple qui fait le bonheur des puissances qui nous 
exploite; c'est ce que nous sommes obligés d'accepter ou de 
setter dans la misère. 

Au moment de passer en jugement, nouvelle lettre 

y'u termine par ces mots pleins d'espoir et de confiance : 
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M. le président : Rentes constituées par qui? par quoi? 

Le prévenu : Par la société civile du génie de France. 

M. te président : Mais qu'est-ce qui aurait représenté le 
capital, garanti la valeur des lots? 

Le prévenu : Les écluses à construire sur les canaux 
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 ■ le président : Mais votre but est de les supprimer; 

je ne comprends pas beaucoup ; enfin, qu'avez-vous l'in-

tention de taire quand vous sortirez de prison? Est-ce que 
vous donnerez suite à votre projet? 

Le prévenu ne répond rien. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat impérial 
Perrot, le condamne à quinze jours de prison. 

AVÏS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 
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Les amies de Léonie Ducros n'ont qu'à bien se tenir 

sa porte hospitalière leur sera désormais fermée ; elle le 

jure devant le Tribunal : « Je les verrais toutes sur un 

fumier, dit elle, que je ne leur donnerais pas un verre 

d'eau ; toutes les amies sont des voleuses ; du moment 

que Suzanne m'a trompée, il n'y a plus à se fier à per-
sonne. » 

Elle a peut-être raison, Léonie, car Suzanne, avec ses 

dix-sept ans, son teint blanc et rose, son front uni, ses 

grands yeux baissés, est bien faite pour inspirer toute 

confiance. Voyons ce qu'elle a fait pour démériter. 

Léonie : Quoique je ne sois pas plus âgée que M
1Ie

 Su-

zanne, je suis mariée, et je l'ai gardée pour amie. Mon 

mari étant parti en voyage, n'aimant pas à coucher seule, 

j'ai dit à M
Ue

 Suzanne de venir coucher avec moi ; elle est 

venue un samedi. Le mardi, je suis allée à la halle, la 

laissant seule à la maison, et le jeudi, en regardant dans 

ma commode, je me suis aperçue qu'il me manquait six 
chemises neuves et un corsage blanc. 

Quand j'ai eu retourné toute la maison sans les retrou-

ver, il m'a pris un mal de tête et de cœur à fendre le 

crâne. N'ayant que des doutes sur M
11

" Suzanne, je n'ai 

rien dit;mais le lendemain, pour la prendre, j'ai fait des 

essais par une amorce que j'ai placée dans un tiroir de 

ma commode, en laissant passer un cordon de robe. Mon 

amorce placée, je lui dis que je vas à la halle faire mes 

provisions. Une heure et demie après je reviens, M"' 

Suzanne était tout habillée pour sortir ; en me voyant, 

elle m'embrasse et me dit : « Adieu, Léonie, je m'en vas, 

à ce soir. » En la regardant, je vois qu'elle était grosse 

comme une tour, plus qu'avec une crinoline. Je la laisse 

sortir, je cours à ma commode, et je vois qu'elle m'avait 

volé une robe, une voilette, un coi et 40 fr. en argent. 

J'ai été chercher ma sœur, nous avons couru après M"' 

Suzanne, et nous l'avons fait arrêter. 

Suzanne, d'un petit ton sec : Je ue sais pas ce que ma-
dame me réclame, puisque je lui ai tout rendu. 

M. le président : Il ne fallait pas le prendre ? 

Suzanne : Un moment de coquetterie qui m'a entraînée; 

madame faisait toujours sa fière de ce qu'elle était mariée, 

et moi pas. Alors, comme il y avait un jeune homme qui 

me faisait la cour, pour que ça aille plus vite pour me 

marier, j'ai voulu lui faire croire que j'avais de la toilette 

et de l'argent, et j'ai fait un emprunt à madame ; puisque 
je lui ai tout rendu, il n'y a pas tant à crier. 

Léonie : Vous ne m'avez rendu que 20 fr. sur les 40 
que vous m'avez pris. 

Suzanne: Ah! pour ça, pas de ma faute; c'est une 

pièce de 20 fr. qui a coulé de ma poche; mettons que je 
vous les dois et bonne pour les payer. 

Le Tribunal n'a pas plus admis ce tempérament que 

l'accès de coquetterie de la jeune fille, et l'a condamnée à 
trois mois de prison. 

— On appelle la cause de Charlemagne Lavoine, pré-

venu de mendicité. L'audiencier l'invite à se lever de son 

banc et à se tenir debout, mais c'est pour lui une rude 

besogne. En outre de ses soixante-dix ans, il est affligé 

d'une paralysie presque complète, et ceux de ses mem-

bres qui peuvent se mouvoir sont atteints d'un mouve-

ment convulsif assez semblable à la danse de Saint-Guy. 

A l'aide d'une canne qu'il tient de la main droite, et en 

appuyant la main gauche sur la barre, il parvient enfin à 

se tenir sur ses jambes. 

M. le président Coppeaux lui demande s'il avoue avoir 
mendié. 

Ici se révèle une nouvelle infirmité ; le pauvre Charle-

magne est sourd ; il veut faire de sa main un cornet 

acoustique, mais pour cela il lui faut quitter le point d'ap-

pui de sa canne ; il perd l'équilibre et il se hâte de re-

prendre son point d'appui pour le rétablir. 

M. le président l'engage à s'asseoir et lui fait connaî-

tre que le 11 août un agent l'a vu demander l'aumône et 
la recevoir. 

Le vieillard murmure quelques mots qui ne sont ni une 
affirmation ni une négation. 

M. le président : \ous n'avez plus d'état, vous ne pou-

vez plus travailler? 

Charlemagne : J'étais serrurier, et un bon; mais voilà 

longtemps que le marteau esl trop lourd. 

31. le président : Eu eilet, il y a déjà longtemps que 

vous ne travaillez plus, car déjà vous avez été eondumné 

deux fois pour mendicité, fa première fois en 1851. Vous 

avez été donn- ur d'eau bénite , à Saint-Audré ; pourquoi 

n'avpz-vous pas gardé ce petit emploi q i ne demande pas 

beaucoup de force ? 

Charlemagne : Impossible; avec mon tremblement, je 

casse to it ce que je touche, et les paroissiens se plai-

gnaient à M. le curé qu'au lieu do leur donner chrétienne-

ment de l'eau bénite, je leur flanquais des coups de gou-
pillon sur les doigts. 

Pendant ce dialogue, une pauvre femme vieille, bien 

vieille, s'est approchée tout doucement de la barre, guet-

tant le moment où elle pourra intervenir. 

— E;t-ce que vous êtes la femme du prévenu? lui dit 
M. le président. 

— Oui, monsieur, répond-elle, depuis quarante-neuf 

jans. J suis bien plus âgée que lui, j'ai soixanie-dix-huit 

ans, mais je travaille pour lui et pour moi, et il ne man-

que le rien avec moi. C'est bien naturel, puis ;ue le pau-

vre homme a une paralysie générale et trois ou quatre au-
tres maladies l'une sur l'autre, qu'il lui faut toutes ses 

forces rien (pie pour se tenir. 

M. leprésident : Vous savez qu'il a été condamné trois 

r le même délit. S'il esl incorrigible, il faudra 

qui l'habillerait? qui est-ce qui lui soufflerait sa soupe et 

un tas de complaisances qu'il faut avoir pour lui? Ç* 

serait le faire mourir avant sa mort ; si vous plaît, vaut 

autant nous laisser ensemble, puisque j'ai encore la force 
de travailler pour nous deux. 

M. le président : Alors, veillez à ne pas le laisser sortir. 

L,a bonne femme : C'est difficile quand il fait un bon 

moment de soleil, mais je ne le laisse jamais sortir sans 

argent. Si vous voulez que je vous dise, ça doit être des 

mauvais sujets dont il fait rencontre cl qui lui disent de 

demander pour eux aller boire. 

M. le président : Vous de neurez à Paris? 

La bonne femme : Oui, monsieur, rue de Provence, 73, 

dans une jolie petite chambre, où nous sommes bien pro-
prement. 

Ce n'est pas sans intention que M. le président termine 

le débat par cette réponse à sa dernière question. Quoi-

que nous soyons dans la saison des eaux et des vacances, 

il reste à Paris bon nombre de gens à qui peut venir la 

fantaisie de d riger leur promenade vers la rue de Pro-

vence. Dès demain, ils verront le vieux Philémon réin-

stallé dans sa jolie chambre, car le Tribunal l'a renvové 

de la poursuite et rendu à sa digne Beaucis. 

— Une omission s'est gliss
 ;

e dans notre compte-rendu 

de l'audience des référés (affaire de MM. Sanson et Cha-

rnier et M. Millaud. V. la Gazette des Tribunaux d'hier). 

M" Petit-Bergonz, avoué de ce dernier, a déclaré à l'au-

dience que MM. Millaud et C
e
 étaient prêts à payer le 

prix réclamé quand les réclamants seraient en règle, et 

que d'ailleurs on ne pouvait décider en référé la question 

du paiement d'un prix d'immeuble. 

DÉPARTEMENTS. 

AUDE. — Le Tribunal correctionnel de Carcassonne, 

dans son audience du 21 août, a statué sur une affaire 
d'une certaine gravité. 

Trois inculpés, les sieurs Albarel, instituteur à Padern, 

Séguy, officier de santé à Tuchan, et Arnal, ancien maire 

et ancien suppléant du juge de paix de ce canton, étaient 

cités sous prévention de délit de dénonciation calomnieuse 

commis au moyen de lettres anonymes. Ces lettres, qui 

signalent le juge de paix, le commissaire de police et les 

ecclésiastiques du canton comme se livrant aux actes les 

plus répréhensibles, comme donnant l'exemple de la dé-

moralisation et de la vénalité, avaient été adressées aux 

diverses autorités du dépar tement, à LL. EE. les minis-

tres de l'intérieur et des cultes et enfin à Sa Majesté elle-
même. 

Déférés au parquet, ces coupables écrits ont été l'objet 

d'une longue et minutieuse information, et les déclara-

tions des experts, ainsi que les aveux d'un des inculpés, 
ont permis à la justice de sévir. 

Le sieur Albarel a été condamné contradictoirement à 

un mois de prison ; Séguy a été l'objet d'une condamna-

tion par défaut en Irais mois d'emprisonnement et 500 fr. 

d'amende. Quant à Arnal, le Tribunal a décidé, sur la plai-

doirie de M" Fourès, avocat, que les charges relevées 

contre lui n'étaient pas suffisantes, et il a été relaxé. 

FINISTÈRE (Brest). —Nous voici dans la Forêt-Noire ! 

Que le lecteur se rassure. Il ne s'agit que de la répétition 

de l'une des scènes de l'œuvre si dramatique de Schiller, 

Un industriel, autrefois garçon de café, s'est présenté, il 

y a quelque temps, à Brest, chez cinq de nos négociants 

en vin, s'affublant du titre'de baron et se disant proprié-

taire de toute la Forêt-Noire, moins célèbre aujourd'hui 

par ses brigands que par ce fruit d'espèce particulière qui 

sert à la fabrication du kirsch, et d'un magnifique château 

où il confectionnait sur une vaste échelle ce produit li-

quide si cher aux gourmets. 

Quelle bonne fortune pour nos négociants ! Le haut et 

puissant seigneur baron Joste de Fridolin (ce nom a réel-

lement un parfum aristocratique des plus relevés), dai-

gnait bien venir lui-même lui offrir ses produits. Les com-

merçants n'allant pas à lui, il voulait bien venir à eux. 

Quelle aimable condescendance ! Etait-il possible de faire 

décemment de petites affaires avec un pareil homme? 

D'ailleurs il ne pouvait consentir à livrer moins de trois 

hectolitres à la fois. Les factures furent dignes du noble 

industriel et de ses prétentions ; quelques unes, si ce n'est 

toutes, atteignirent le chiffre de mille écus. 

Chose singulière, la marchandise qui se confectionnait 

dans la Forêt-Noire fut expédiée de Bordeaux. L'un des 

négociants jugea prudent de s'assurer de la nature de ia 

liqueur expédiée, aussitôt son arrivée à Brest. Son goût 

était, à ce qu'il paraît, plus éclairé et plus sûr que celui de 

ses collègues, car la dégustation opérée, il eut des doutes 

sur la réalité du kirsch que lui avait vendu le baron de 
Fridolin. 

Expertise faite par des chimistes, il paraît que ce pré-

tendu kirsch, confectionné au château de l'aristocratique 

industriel, est un composé d'alcool étendu d'eau, de su-
cre et d'essence d'amandes amères. 

Une plainte fut adressée au parquet, et M. le procureur 

impérial demandait aujourd'hui au facétieux baron un 

compte sévère de ses actes commerciaux. 

Le Tribunal, sur les réquisitions du ministère public, 

faisant application de l'article 2 de la loi du 27 mars 1851 

et de l'article 423 du Code pénal, a condamné le prétendu 

baron de Fridolin, qui faisait défaut, à un an de prison et 
100 fr. d'amende. 

On craint que pendant longtemps les amateurs de kirsch 

ne soient réduits à boire la hqueur du sire de Fridolin. 

pour le uicme délit, a u est uicomgit 
le faire entrer au dépôt de mendicité. 

La bonne femme : Pauvre cher homme ! qui est-ce 

placée en tête du Manuel, ils justifient ainsi leur défini-

tion : « Tantôt, disent-ils, le médecin légiste est appelé 

à constater des crimes ou des délits, à en signaler les au-

teurs, à démontrer, par de savantes investigations, l'in-

nocence ou la culpabilité d'un accusé; tantôt, ses lumiè-

res sont invoquées dans des matières civiles, et dans ce 

cas aussi, il tient souvent en balance la fortune, l'état civil 

ou l'honneur descitoyens. Lorsqu'ils'agit, par exemple, de 

constater la date d'une grossesse (art. 185 et 312 da Code 

Napoléon), de prononcer sur la viabilité d'un enfant nou-

veau-né (art. 314, 725, 906), sur l'état de démence d'un 

individu (art. 174, 489, 901). Taniôt il éclaire les autori-

tés administratives sur les avantages ou les inconvénients 

de tel ou tel établissement public ou privé, de tel ou tei 

procédé scientifique ou industriel, de telle ou telle mesure 

de police médicale, etc. » 

« Il est encore, ajoutent-ils, une classe particulière de 

crimes et délits que les Tribunaux ne peuvent constater 

qn*à l'aide des expériences et des analyses chimiques ; 

telles sont les altérations et les falsifications de certaines 

substances alimentaires, les altérations d'écritures, etc. 

Ces crimes et délits ne sont pas tous de nature à soulever 

dt s questions du domaine de la médecine légale proprement 

dite, la plupart sont uniquement du ressort de la chimie 

et bientôt, sans doute, leur nombre et leur importance 

donneront lieu à une science particulière, à la chimie lé-

gale. Nous croyons néanmoins devoir consacrer à leur 

examen une partie de cet ouvrage.... » 

Nous avons tenu à citer ce passage pour bien faire com-

prendre la nature, l'importance et la variété des ques-

tions traitées dans le Manuel. Cet ouvrage n'est pas, à 

vrai dire, un livre nouveau puisqu'il est déjà parvenu à sa 

sixième édition, bien que la cinquième ne date que de 

1852. Mais les travaux des savants, les efforts intelligents 

des magistrats, ont depuis quelques années éclairci bien 

des points de la médecine légale (2); il était donc néces-

saire de publier une nouvelle édition du Manuel qui fût 

mise au courant des progrès de la science et des modifica-

tions de la jurisprudence et de la législation C'est à celle 

nécessité que l'édition nouvelle a pourvu. M. H. Gaultier 

de Claubry, professeur à l'école supérieure de pharmacie, 

membre de l'Académie impériale de médecine, a revu et 

complété la partie importante du livre déjà traitée par lui 

dans les précédentes éditions : la Chimie légale. Dans un 

intéressant chapitre de micographie, M. le docteur Charles 

Robin a déterminé les caractères distincifs du sang hu-

main, du sang des oiseaux et des autres espèces animales. 

Dans les articles suivants, M. Gaultier de Claubry a ras-

semblé, dans un cadre très circonscrit, toutes les notions 

dont les chimistes peuvent avoir besoin dans les circons-

tances où la justice fait appel à leurs lumières. 

Mais la partie de l'ouvrage qui est véritablement 

neuve, c'est celle qui a été écrite par M. Ernest Chau-

de , avocat du barreau de Paris, docteur en droit, Ce 

n'était pas une tâche facile que de rechercher et de 

rappeler tous les principes de droit, toutes les déci-

sions judiciaires qui, dans le domaine si vaste et si va-

rié de la médecine légale, constituent la part de la juris-

prudence et de la loi. M. Chaudé s'est livré à des recher-

ches approfondies sur toutes les questions judiciaires se 

référant aux cas de nullité de mariage, de séparations de 

corps, d'avortement, d'infanticide, de suppression d'état. 

Il a exposé avec autant de soin que de clarté la législa-

tion et la jurisprudence relatives aux coups et blessures, 

à l'homicide, au suicide, au duel. Dans une section spé-

ciale, il a traité, au point de vue du droit civil et du droit 

criminel, toutes les questions qui se rattachent aux affec-

tions mentales. Il a donné le texte des lois, décrets et or-

donnances qui régissent la médecine et la pharmacie, 

puis il a fait suivre ces textes d'un savant commentaire ; 

enfin, il a terminé par une intéressante étude sur les ar-

ticles 1974 et 1975 du Code Napoléon, relatifs à la rente 

viagère constituée sur la tête d'une personne qui vient à 

décéder dans les vingt jours. On voit par ce simple énon-

cé quelles sont l'importance et la multiplicité des ques-

tions successivement abordées par M. Ernest Chaudé. 

Dans cette masse de connaissances diverses qui consti-

tuent ce qu'on pourrait appeler le fonds social, entre mé-

decins et jurisconsultes réunis pour écrire un traité de 

médecine légale, l'apport juridique n'est assurément ni 

le moins important ni le moins considérable. M. Chaudé 

a consciencieusement et largement fourni cet apport. 

Dans tout le cours de son travail il a fait preuve de ta-
lent et de savoir. 

En résumé, le Manuel de médecine légale est un ou-

vrage utile aux médecins, aux magistrats, aux avocats 

Les gens du monde qui aiment à s'instruire, pourront le 

lire avec fruit et non sans intérêt. C'est un livre à- la fois 

savant et pratique. Le succès, qui n a pas manqué aux 

éditions précédentes, accueillera certainement celle-ci, 

plus complète encore et plus parfaite que toutes les 
autres. 

E. GALLIEN. 

MANUEL COMPLET DE MÉDECINE LÉGALE, par /. Briand, doc-

teu--médecin de lu faculté de Paris, et Ernest CHAUDÉ, 

docteur en droit, avocat à la Cour impériale de Paris, 

contenant un traité de chimie élémentaire, par //. 
Gaultier de Claubry (1). 

La médecine est depuis longtemps l'utile et précieuse 

allée de la justice. Que do fois les magistrats, pour résou-

dre tant de questions difficiles où le droit se mêie à la 

physiologie, ont été henivux de rencontrer les lumières 

de la science médicale! De ces rapports constants et mul-

tipliés entre deux branches des connaissances humaines, 

dont l'une règle ei protège les droits des citoyens, tandis 

qu i l'autre ve.lle sur lasanlé publique, une science nou-

velle est sortie. Cette science est la médecine légale. Un 

dos hommes q.ui l'ont pratiquée avec le plus de distinc-

tion et d'éclat, M. Orfila, l'a ainsi définie: La médecine 

légale est lensemble des connaissances médicales propres à 

éclairer divtrsef questions de droit et à diriger les législa-
teurs dans la composition des luis. 

Selon M. Uevergie, la Médecine légale est « l'art d'ap-

« p iqu r les documents que nous f'ourtiisS'Tit les sciences 

« physiques et médicales à la c mfection de certaines lois, 

« à la connaissance et à l'interprétation de certains faits 

« en matièrejudiciiiire. » 

Les auteurs du Manuel complet de médecine légale (l'ou-

vrage même dont nous allons rendre compte), J»I oposent 

rie la définir : « La médecine et les sciences accessoires. 

« considérées dans leurs rapports avec le dro t civil, cri-

« niinel et administratif. » Dans l'introduction par eux 
■ ~ —~ 1—t— 1 

(1) Sixième édition, Paris, 18èS. — J.-B. Haillière et fi!.", 
libram.s de l'Académie impériale de Médecine, rue Haute-
feuille, 19. Un fort volume in-8°, avec planches. 

La librairie A. Durand vient de faire paraître le 

tome IV de l'important ouvrage sur les Droits et Obli-

gations des divers commissionnaires, par M. Louis 

Pouget, avocat, auteur du Dictionnaire des assurances 

terrestres et des principes de droit maritime. 

— Suivant arrêt en date de ce jour 26 août, la 3" 
chambre de la Cour impériale de Paris a infirmé le 

jugement rendu par le Tribunal de commerce de la 

Seine, le i3 du courant, qui avait déclaré M. P. Souty, 

doreur, place du Louvre, n" 8, en état de faillite, et 

a condamné le poursuivant en tous les dépens. 

itou a-»»' Am ï»arï* <5us 27 Août ïi&iiS. 

S O/O 

* I 

Au comptant, l)arc. 
Fin courant, — 

Au comptant, D^c. 
tin courant, — 

70 —. 

70 03. 
Baisse 
îiaiss» 

20 c. 

07 10.— Baisse 
97 25..- Baisse 

A.ÏT OOCT'r/iSï. 

3 O10 
4 0

fi 

4 Ip2 0,0 de 1825... 
I l[Lî 0|0 de 1832... 
Act. de la Ka::que .. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 
Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTUANf.EUS 

Piémont, 3 0(0 1837. 
— Oblig. 3 OpO 1833. 
Esp. 3 0j0 Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Mouv. 3 OjO Wft. 

Homo, 3 Op) 
Napl. [C. Hotscb.)... 

70 

97 10 
3123 — 

730 — 
67 .i — 

:'0 30 

FONDS lih LA VILLE, ETC. 

Oblig.dela Ville(Lra-
pnunt £3 millions. l?-20 — 

Emp'i 50 millions... lf(lû — 
Emp.GO millions..i 410 
Ohlig.de la Seine... 2o7 30 
Caisse hypothécaire. 
Quatre c.uiaux 

Canal de Bourgogne. — 
VALBUUS DIVERSES. 

Caisse Mirés 330 

Comptoir Bormard.. es 73 
Immeubles liivoli... -jdo _ 

Gaz,<> Parisienne... "t,7 30 
Omnibus de Paris... Ï5(i — 
C°imp.deVoit.depl.. 'Ai 73 
UintiibusdcLondres. US — 

(2) Les progrès de la médecine légale sont également dus 
aux .nombreux et iiiiéres.-ants mémoires insères par $L le doc-
teur Ambroi-e Tardieu dans les Annales d'Hygiène et de Mé-
decine légale. 
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GAZETTE PES TRIBUNAUX DU 28 AOUT 185$ 

A TERMf 
I 1" j Plus 

{Cours, haut. 

3 0)0 70 15! 70 

4 1|2 0|0r852 ! 97 33 ! 97 25 

Plus i D»' 

bas. | Cours. 

70 85 70 05 

CHEMINS DE FEH COTÉS ATT SAHQUET. 

Paris à Orléans 1343 — Lyon à Genève 

Nord (ancien) 950 — Dauphiné 527 KO 

— (nouveau) 807 30 Ardennes et l'Oise... 450 — 

Est (ancien) 697 50 — (nouveau).. 

Paris à Lyon et Médit. 820 — GraissessacàBéziers. 

— (nouveau). Bessèges à Alais 

Midi 346 2o I Société autrichienne. 

Ouest 623 — I Victor-Emmanuel... 

Gr. central de France 1 Chemin de fer russes. 

197 50 

641 28 

447 50 

503 75 

Au Théâtre-Français, à huit heures et quart, le Bourgeois 

gentilhomme; M. Samson et, M11" Brohan prenant leur congèle 

i", septembre, ce chef-d'œuvre, si brillamment interprété, ne 

pourra plus être joué que ce soir samedi, et mardi 31 août. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la Fille du régiment, 

opéra-comique en 2 actes, paroles de MM. de Saint-Georges et 

Bayard, musique de Donizetti ; Mm" Marie Cabel remplira le 

rôle de Marie et Jourdan celui de Tonio ; les autres rôles se-

ront joués par Nathan, Prilleux et Mme Félix. On finira par le 
Muletier. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Ce soir, Jean Bart, grand dra-

me maritime en cinq actes (sept tableaux), joué par MM. Lu-

guet, Desbayes, Desrieux, Charly, Bousquet, Brémont, M
MES 

Frantzia, Deshayes et Nantier. Ballet par M. Honoré, Mm" 

Battaglini, Coustou, Cérésa et Dabbas. Le spectacle commen-

cera par les Noces du Bouffon, comédie anecdotique en un 

acte, dans laquelle M. Vannoy remplira le principal rôle. 

— Tous les soirs, à la Gaîté, les Crochets du père Martin, 

de MM. Cormon et Grangé; grand et magnifique succès pour 

tes auteurs, pour Paulin-Ménier, si admirable dans le rôle de 

Martin. 

— THÉÂTRE DE ROBERT-IIOUDIN. — Hamilton a eu l'heureuse 

idée de reprendre ses séances à l'époque des vacances ; aussi 

tous les étrangers en ce moment à Paris s'empressent-ils de 

s'y rendre en foule sur le récit des merveilles opérées par cet 

habile prestidigitateur. 

SPECTACLES DU 28 AOUT. 

OPÉRA. — Beprésentation extraordinaire. 

FRANÇAIS. — Le Bourgeois gentilhomme. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du Régiment, le Muletier. 

ODÉON. — Béouverture le 1er septembre. 

VAUDEVILLE. — Relâche pour réparations. 

VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 

GYMNASE. — M. Acker, la Balançoire, M. Plumet, Candaule. 

PALAIS-ROYAL. — Le Fils de la Belle au Bois dormant. 

PORTE-SAIKT-MARTIN. — Jean Bart. 

AMBIGU. — Les Fugitifs. 

G.UTÉ. —Les Crochets du père Martin. 

CISQUE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 

FOLIES. — Les Canotiers de ia Seine, Drelin, drelin. 

FOLIES-NOUVELLES. — Relâche. 

BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE, — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HIPPODROME. — La Guerre des Indes en 1799. 

PRÉ CATELAN. — Tous les soirs ballet sur le théâtre des Fleurs. 

Fôtes de nuit historiques le mardi et le jeudi ; fêtes, de nuit 

féériques le vendredi et le dimanche. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12).
 T 

de huit à dix heures, soirée magique. 8 'es 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1|2, Soirées fant» • 
périences nouvelles de M. Hamilton.

 iastl
qui 

RANBLAGH (Concerts de Paris). — Bal tous l
es

 ri-

concert les mardis, jeudis et vendredis. mai 

CHATEAU-BOUGE. — Soirées musicales et dansante J-

lundis, jeudis et fêtes. '
 dtue

s»di
m 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis 
médis et dimanches. ' 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lund' 
dis, vendredis et dimanches. 

•ML 

ieudi
S| 

> «ier 

TABLE SES MATIERES 

DIS LA GAZETTE DES TnlBMjiv 
Ammém 1857. ^ 

Prix.: Pari»,© fr.t département*,g f
r 

Au bureau de ta Gazette des Tribunaux nie L, , 

du-Palats.2. ' ' 1 ar!a 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

mi MiM 
Etudes de 8SS BIIJLAX'I/r, avoué à Paris, rue 

du Marché-St-Honoré, 3, et de SflSSCSAtUIiT, 
notaire à Argueil. 

Vente en la maison commune d'Argueil, le 15 

septembre 1858, à midi, par le ministère de M" 

Rigault, notaire à Argueil , arrondissement de 

Neufcliatel-en-Bray (Seine-Inférieuiej, de 

1° Une FiEHMMî et dépendances sise à Hoden-

ger, en deux lots qui pourront être réunis. 

Mise â prix des deux lots : 4,500 fr. 

2° D'une FIS MUS et dépendances sise à Mé-

zongueviile et à Fry, en cinq lots. 

Mise à prix des cinq lots : 14,000 fr. 

S'adresser auxdits M" ttlLI.AULT et Bl-

«AUI/T; et a Me Pierret, avoué à Paris. 

MINES D'ÂfX-Lâ-fliPEIl. 
MM. les actionnaires de la société des Mines 

*Alx-la-CbapeIle sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire, en vertu des articles 

35 et 36 des statuts, pour le mardi 14 septembre 

1858, au siège social do la société, rue de Pro-

vence, 75, quatre heures de relevée, à l'effet de 

recevoir les communications du gérant, 

1° Relativement aux moyens de réorganisation 

de l'entreprise et l'achèvement des travaux des 

hauts-fourneaux ; 

2° Ratification des divers traités qu'il a passés 

dans le but d'assurer la marche de l'entreprise; 

3° Révision des statuts ; 

4° Et enfin pour délibérer sur la position défini-

tive des souscripteurs et entendre le compte-rendu 

sur l'encaisse des actions acquises à la société. 

Pour avoir droit d'assister aux assemblées, il 

faut, conformément à l'article 37 des statuts, être 

porteur de vingt-cinq actions et en avoir fait préa-

lablement le dépôt à la caisse de la société, contre 

une carte d'admission. 

Paris, !>; 27 août 1858. 

Lo directeur-gérant, 

(115) P. GRILLON. 

MOYEN FACILE ET AGRÉABLE 
de se purger en tous temps, en toute saison, sans 
régime et sans irriter l'estomac ni les intestins, 
par l'usage du CHOCOLAT à la magnésie de DES-

BRIÈUE, pharmacien, rue Le Peletier, 9, à Paris. 

Q DE TOILETTE COSiÀCETI 
Supérieur par son parfum et ses propriétés,léniti-

ves et rafraîchissantes. Hue Vivienne 55, Paris. 

1832 - MEDAILLES - 1834 

D'OR ET D'ARGENT. 
1859 ,^ë~55:x 1844/ 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat «le Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à plus d'un 

million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

sjLe Chocolat-Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger» 

OUVERTURE DE LA CHASSE, 

ALBUM 
PÀE JOLES 

Auteur des DEUX AVEUGLES, de l'Vi DLÈZE, etc., etc. 

Cet Album, composé de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur les fa
n

f
ar 

les plus connues, illustré de douze vignettes par nos meilleurs artistes, est le dessert «gj 

des soupers de chasseurs. 

.* 3 Francs» 

EN VENTE CHEZ COIjOIlfBldR, ÉDITEUR DE MDSfOTJK, 

A Paris, rue Vivienne, nu coin du passage. 

Fonr 

La Société Hollandaise a réussi h prouver que le Cho-

colat, comme aliment, n'est qu'une erreur traditionnelle, 

et le Cacao une vérité incontestable. 

En effet, l'amande de Cacao est au chocolat ce que l'a-

mande douce est à la .dragée, c'est-à-dire la base d'un 

bonbon se prêtant à des combinaisons et à des mélanges 

variés selon l'art ou l'intérêt du confiseur. 

0 mm 

A 1/JETAT PMIfffntt 
d'une manipulation de luxe. 

Si le Chocolat est parvenu à prendre rang parmi les 

substances de première nécessité, c'est en usurpant la 

place du Cacao, qui, ainsi, reste inconnu de la piupari 

des consommateurs. 

Pour l'alimentation, le Cacao doit êtresimpkmati»' 

réfié, décortiqué, puis écrasé à froid. 

C'e,-t cette vérité que veut l'aire prévaloir la ta 

Hollandaise, et, sa tâche est d'autant plus facile qu'eu [di 

elle est secondée par le corps médical tout entier. 

Ces articles' étant donc de pure fantaisie et tout-à-fait 

étrangers aux questions d'hygiène, il importe peu qu'ils 

soient plus ou moins dénaturés et grevés par les frais 

Pour plus de renseignements, s'adresser au Comptoir central de vente,PASSAGE VIVIENNI.;;, 
Usine à Passy. — Détail dans les principales maisons d'épicerie et comestibles. 

Société» commerciale». — Faillite». — Publication» légale». 

%eu<t>'M mobilière». 

•KHTBS >•". 'q>. - ■ .,:
 N

,- JUSTICE. 

Le 28 août. 
En 1 IiQt.el des Commissaires - Pri-

seurs, rue Hossini, o. 
Consistait un : 

(«S) Armoire à glace, buffet, com-
mode, glaces, pendules;'etc. 

(479) Comptoirs, balances, glaces, 
billards, tables, verrerie, elc. 

(480; Tables, commodes, armoire, 
glace, rideaux, horloge, etc. 

(481; Toilette en acajou, armoire à 
glace, canapé, fauteuils, elc. 

liued'Assas. 5. 
(482) Comptoirs, vitrines, toilette, 

commode, têle-à-lSte, etc. 
Rue Suint-Maur, 163. 

(483) Bureau, cartonniers, machine 
à vapeur, 15,000 siphons, etc. 

A Charenton, 
rue des Carrières, 41. 

(484) Comptoirs, balances, casiers, 
bibliothèque, toilette, elc. 

A Clichy, 
sur la place publique. 

(477) Comptoir, tables, tabourets, 
vins, armoire, buffet, glace, etc. 

Le 29 août. 
A Batignolles, 

sur la place publique. 
(485) Matériel d'hôtel garni, pen-

dules, lits, matelas, linge, etc. 
A Passy, 

sur la place publique. 
(480) Cheval, harnais, charrette, 

vaches, horloge, vaisselle, elc 

A Grenelle, 
sur la place, publique. 

(487) Bureau, liqueurs, gélatine, 
bougies, confitures, chicorée, etc. 

A Auleuil, 
sur la place publique. 

C488) Couvertures, bas. jupons, che-
mises, rideaux, habits, robes, etc. 

A Colombes, 
sur la place publique. 

(489) Billard, tableaux, glaces, vins, 
liqueurs, appareils à gaz, elc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
sur la place du marché. 

(490) Comptoir, balances , rayons 
casiers, moulin à café, meubles. 

A La Villelte, 
sur la place publique. 

(491) 4 pièces et 2 teuillettos conte-
nant ensemble 1,100 lit. de vin r. 

A lvry, 
route u'ivry, 14. 

(*•#) Camion à bras, pavés, Ht en 
fer, matelas, etc. 

Même commune, 
quai de la Gare, n° 34. 

(493) Vieux bureau, secrétaire, gué-
ridon, calorifère, pendule, etc. 

A Gentilly, 
sur la place publique. 

(494) Armoire à glace, bureau plat, 
casier, rideaux, canapé, etc. 

A Accueil, 
sur la place publique. 

(495) Commode, armoire, toilette, 
bufiet, tableaux, fauteuils, etc. 

Le 30 août. 
A Paris, rue Bleue, 36. 

(496) Forges, enclumes, étaux, mar-
teaux, 1ers, voilure à bras, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquanle-huil, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Affiches, dit Vetites Affiches. 

Suivant acte soua signatures pri-
vées, eu date à Beauvuis du treize 
août mil huit cent cinquante-huit, 
publié dans les journaux de la lo-
calité, et portant cette insertion : 
Enregistré a lîeattvais le dix-sept 
août mil huit cent cinquante-huit, 
folio 22, verso, case 5"", reçu cinq 
francs cinquante centimes, ■ décime 
compris, signé Dubois, M. Alphonse-
Philippe DUPONT, manufacturier, 
demeurant à Beauvais.et M.Adrien-

Ambroise-NicaiseDESCHAMPS.aussï 
manufacturier, domicilié à Beau-
vais, et demeurant de l'ait à Paris, 

rue Neuve-Bourg-l'Abbé, W 4, ont' 
constitué entre eux une nouvelle 
société commerciale en nom collec-
tif ayant pour objet la fabrication 
de la brosserie et de la tabletterie, 
sous la raison sociale DUPONT i* 
DSSCttXMPS. Cette, société, qui a 
son siège principal A Beanvai» ef 
une succursale à Paris, a été cons-
tiliiée pour dix aimées, qui ont 
commencé !e premier juillet, mil 
nuit cent cmquiiîui-huit cl, uniront 
te premier juillet, mil huit cent, 
soixante-huit. Toutefois, il es! ré-
servé à chacun des associés d'en 
réduire la durée à trois années, à la 
condition que celui qui voudra user 
de cette faculté préviendra son co-
associé dix-huit mois avant l'expi-
ration de ces trois années. 11 a été 

stipulé audit acte que les deux as-
sociés géreraient et administre-
raient conjointement les affaires de 
la société, et qu'ils auraient tous 
deux la signature sociale pour tous 
les actes de la société. 

Pour extrait : 

Signé : DUPONT et DESCHAMPS. 

_________ (183)-

Etuqo de M« PRUNIER - QUATRE-
MERE, agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, rue Mont-
martre, 72. * 

D'un jugement contradictoire, 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, le vingt-
cinq août mil huit cent cinquanle-
huil, enregistré, entre M. Théodore 
WÂTTECAMPS, négociant à Lima, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Martiu, 113; M.Eugène-
Alexandre CHESSÉ, demeurant à 
Boulogne, près Saint-Cloud, chaus-
sée du Pont, I, au nom et comme 
administrateur et mandataire spé-
cial, aux termes d'un jugement de 
la chambre du conseil du Tribunal 
civil de première instance du dé-
parlement de la Seine, en date du 
vingt-neuf juillet mil huit cent cin-
quante-huit, de M. Jean-Joseph 
Chessé, négociant, ayant demeuré 
ci-devant à Lima et actuellement à 
Charenton, près Paris; M. Théo-
phile CUA1GNEAU et madame Théo-
phile CHAIGNEAU, née Modeste 
CHESSE, demeurant ensemble à 
Vrène, près Thouars (département 
des Deux-Sèvres), au nom et com-
me héritiers de M. Théophile Chai-
gneau, décédé en mars mil huit 
cent cinquante-six ; il appert que 
la société de fait qui a existé entre 
M. Wattecamps, M. Jean-Joseph 
Chessé et M. Théophile Chaigneau, 
décédé, pour l'exploitation à" Lima 
(Pérou) d'une maison de commerce 
d'articles de nouveautés et de com-
missions, a été dissoute ; que l'é-
poque de cette dissolution a été 
lixee au quinze février mil huit 
cent cinquante-huit; etqueM.Théo-
dore Wattecamps, ci-dessus dénom 
mé, qualifléet domicilié, a été nom-
mé liquidateur. 

Pour extrait : 
—(183) E. PRUMER-QUATREMÈRE 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-six août 
mil huit cent cinquante nuit, enre-
gistré, la sociélé de fait qui avait, 
existe entre MM. GELLEZ et ALLAIS, 
ayant pour objet les affaires de 
banque, dont le siège est à Paris, 
rue Notre-Dame-des -Victoires, 40, 

est et demeure dissoute à partir du 
premier septembre prochain, et M. 
Lefebvre, rue Rameau, 4, à Paris, 
a été nommé liquidateur, 

Par autorisation : 

(186) LEFEBVRE . 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUbT, avocat, rue Saint-Fia-

cre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait, triple a. Paris le vingt-cinq 
aoùl mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, M. Charles LEBOURG, 
négociant, demeurant à Pans, rue 

du Petit-Carreau, 14, M. Charles 
BAUDOIN et M. Alfred-Joseph RAF-
FARD, tous deux négociants, de-
meurant h Bohain (Aisne), on; for-
mé entre eux, pour cinq années, qui 
commenceront au premier septem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
une société de commerce en nom 
collectif, dont, le siège sera à Paris, 

rue Neuve-.~ainî-Eu»lache, 17, avec 
succursale k Bohain (Aisne1, et qui 
aura pour objet ia fabrication et la 
Tente des baièges et autres tissus 
nouveautés. La raison et la signa-
ture sociales seront Ch. LEBOURG, 
BAUDOIN et KAFFARD. Le droit de 
gérer et d'administrer appartiendra 
aux trois associés. Ils auront tous 
trois, et chacun séparément, ia si-
gnature sociale. Les engagements 
souscrits de cette signature et dans 
l'intérêt des affaires de la société 
seront seuls obligatoires pour elle. 
Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que ce-
lui des associés qui l'aurait sous-
crit et serait nul quant à la société, 
même à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
—(180) A. DURANT-RADIGUET. 

Par acte sous signatures privées, 
passé à La Chapelle-Saint-Denis le 
vingt-cinq août mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris le 
vingt-six du même mois, par Pom-
mey, folio 1738, case 4, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, M. 
Célestin BOUZON, fabricant de cris-
taux, demeurant à La Chapelle-
Saint-Denis, Grande-Rue, 196, M. 
Louis-Nicolas TIIIÉBAULT, négo-
ciant, demeurant à La Chapelle-
Saint-Denis, Grande-Rue, 196, ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour but la fabrica-
tion et la vente des cristaux. La du-
rée de ta société est llxée à douze 
années trois mois, lesquelles ont 
commencé à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-huit et 
Uniront le premier avril mil huit 
cent soixante-dix. Le siège de la so-
ciété est établi à La Chapelle-Saint-
Denis, Grande-Rue, 196. La raison et 
la signature sociales sont BOUZON 
et Cle. La société sera administrée 
conjointement et solidairement par 
les deux associés; chacun d'eux au-
ra la signature sociale, dont il ne 
pourra faire usage que dans l'inté-
rêt de la société, à peine de nullité, 
même à l'égard des tiers. Pour faire 
les dépôt et publications voulus' 
par fa loi, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait. 

(175) THIÉBAULT. BOCZON. 

D'un acte sous seing privé, du 
quatorze août mil huit cent cin-
quante-hnit, enregistré, il appert 
que la société qui a existé de l'ait 
entre le sieur Antoine LAMBEL et le 
sieur Jean THOMAS, dit LAMBEL, ce 
dernier aujourd'hui décédé, pour 
l'acquisition, gestion etexploilalion 
de l'hôtel garni et logeur, situé à 
Paris, quai Jemmapes, 292, a été 
dissoute à partir de la date dudit 
acte; que le sieur Durupt, compta-
ble, demeurant à Paris, rue Bichat, 
28, a été nommé liquidateur, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
—(177) L. DURUPT. 

D'une lettre A la date du quatorze 
ducouranl, enregistréele vingl-qua-
Ire, il appert : que MM. GUÉR1N-
MENEV1LLE et DEVVAROQUIER, an-
ciens gérants de la société le Chep-
tel, aujourd'hui dissoute', liquida-
teurs, aux termes de l'article 43 des 
statuts, ont donné leur démission 
de liquidateurs; d'où il suit que 
MM. DUBREUIL et SA1NCLAIR, li-
quidateurs-adjoints, nommés par 
1 assemblée générale des actionnai-
res du dix novembre mil huit cent 
cinquante-six, restent seuls chargés 
des opérations de la liquidation, 
dont le siège est à Paris, passage 
Lafèrrière, 5. 

L'un des liquidateurs, 
— (180 SA1NCLA1R, 

Suivant acte sous seings privés, 
du quatorze août mil huit cent cin-
quante-huit, enreaistré à Paris le 
vingt-trois du même mois, il a été 
tormé entre M. Louis-Jacques MAR-
TIN, chimiste, demeurant à Paris, 
rue Saint-Jacques, 209, et M. Jean 
BOULLANGER, propriétaire, demeu-
rant à Paris, ruePigalle,I8, une so-
ciété en noms collectifs pour l'ex-
ploitation de brevets pris pour : 
i» de nouveaux appareils à l'effet de 
décomposer les corps gras, neutres 
et acides gras ; 2° l'emploi de pro-
cédés chimiques à l'aide desquels 
on blanchit les huiles de palme et 
l'on traite d'une manière toute spé-
ciale les corps gras, pour la fabri-
cation de la chandelle et de la bou-
gie ; 3° et pour la préparation chi-
mique de la mèche de la chandelle, 
ainsi que pour les brevets qui pour-
raient être pris par addition ou per-
fectionnement, ou pour divers pro-
cédés et inventions applicables spé-
cialement aux huiles de palmes, à 
ia chandelle et, à la bougie, actuelle-
ment en voie d'exploitation dans 
leur usine. La durée de la société 
a été fixée à quinze années, à par-
tir du quatorze août mil huit cent 
cinquante-huit. La raison sociale 
est MARTIN, BOULLANGER et f>, 
précédée de ces mots : Société de 
la chandelle du progrès. M. lioul-
langer a seul la signature sociale et 
la gestion et, l'administration de la 
société, sauf les traités relatifs à la 
vente des brevets et à la cession des 
licences, qui ne peuvent avoir lieu 
que du consentement mutuel des 
deux associés. M. Boullanger appor-
te à la sociélé : 1° le matériel gar-
nissant actuellement l'usine de 
Courbevoie, sise rue du Vieux-Pont, 
2 et 4, où se trouve aujourd'hui le 
siège social; 2° d'une somme de 
dix mille francs pour mettre l'usine 
en activité; 3° d une autre somme 
de dix mille francs pour la cons-
truction des appareils formant l'ob-
jet des brevets et pour le prix des 
brevets à prendre à l'étranger ; 4° 
une somme de six mille fraucs pour 
les voyages en France et à l'étran-
ger, en vue de la vente des brevets 
seulement. La société pourra être 
dissoute avant le tenue fixé en cas 
de perte de six mille francs à l'un 
des inventaires. 

Pour extrait : 
—(t 82) BOULLANGER. 

passage Saulnier, 9, commencera 
ses opérations le premier septembre 
mil huit cent cinquante-huit et les 
finira le quinze août mil huit cent 
soixante-sept. 

Pour extrait conforme : 
(179) Cit. PECJI et DELAUNAY. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix-neuf août 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré en ladite ville, bureau des ac-
tes sous seings privés, le vingt-qua-
tre août même mois, tolio !77,verso, 
case 7, par M. Pommey, receveur, 
qui a perçu pour tous droits quatre-
vingt-six francs quatre-vingt-dix-
neuf centimes, il appert que M 
Jean-Baptiste TARDy et Ernest-Fré-
déric MULLER, limonadiers, de-
meurant à Paris, rue Croix-des-
Petis-Champs, 5, ont dissous d'un 
commun accord, à dater du dix 
neuf août 1858, la société existant 
entre eux pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce liquoriste, et 
que M. Muller seul eonserve le fonds 
avec tout le matériel chargé de l'ac-
quit du passif social. 

Pour extrait certifié conforme 
par les soussignés : 

(178) TARDY, MULLER. 

Société en nom collectif pour l'a-
chat et l'expédition des articles de 
Paris, formée entre Cnarles-Joseph-
Henri PECH, d'une part, et Ernest 
DELAUNAY, d'autre part, sous la 
raison sociale Ch. PECH el DELAU-
NAY, par acte sous seing privé, en 
date du vingt et un août mil huit 
cent cinquante-huit, à Paris, et dû-
ment, enregistré. Chacun des asso-
ciés aura une part égale à l'admi-
nistration, et chacun d'eux aura la 
signature sociale, dont il ne pourra 
être fait usage que pour les affaires 
de la société exclusivement. Le ca-
pital delà société est fixé à la som-
me de cent mille frances. La so-
ciété, dont le domicile est à Paris, 

Suivant acte sous seing privé du 
dix-huit août mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, MM. Pierre-
Victor-Corneille VALLÉE et Eugène 
MONSCOURS, fabricants de savons, 
rue de Nantes, 37, à La Villelte, ont 
formé une société en nom collectif 
sous la raison E. MONSCOURS et C> 
Cette société commencera le pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-huit, et finira te trente mai 
mil huit cent soixante-dix-huit. Son 
siège est à La Villelte, rue de Nan-
tes, 37. Chaque associé aura la si-
gnature sociale, k condition de n'en 
user que pour les affaires de la so-
ciété, à peine de nullité même au 
regard des tiers. 

(176; E
v
 MONSCOURS. 

ERRATUM. 

Feuille du vingt-six août, société 
LIPMAN et SOULIER, N° -167, article 
2. Cette société est contractée : au 
lieu de dix années, lisez : six an-
nées. (184)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à, quatre heure». 

Faillites. 

BÉOLA.RATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 AOÛT 1858 , gui 
■Uclartnt la faillite ouverte el en 
Hxent provlsolremen t l'ouvtrtur e au-
dit jour : 

Du sieur TABOUROT (Louis), laye-
tier coffretier-emballeur , rue du 
Faubourg-St-Honoré, 77; nomme 
M. Sauvage juge-commissaire, et M. 
Moncharville, rue de Provence, 52, 
syndic provisoire (N° 15228 du gr.); 

Du sieur BUZENET (Louis-Alexan-
dre ), limonadier , boulevard de 
Strasbourg, 17; nomme M. Sauvage 
juge-commissaire, et M. Beaufour, 
rue Montholon, 26, syndic provisoi-

re (N" -15229 du gr.); 

Du sieur BOURELY ( François ), 
serrurier en bâtiments et sellerie, 
rue Sl-Maur, 150; nomme M. Blan-
chet juge-commissaire, et M. Millet, 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire 
(N° 15230 du gr.); 

Du sieur LEBORGNE ( Antoine-
Désiré), traiteur, faubourg St-Mar-
tin, 68: nomme M. Blanchet juge-
commissaire, et M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic provisoire (N° 
15231 du gr.); 

Du sieur HUMBERT, fabr. de bron-
zes, rue Saintonge, 10; nomme M. 
Blanchet juge-commissaire, et M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syn-
dic provisoire (N° 15233 du gr.). 

CONVOCATION* Ul CJREANCIBKS. 

Sontinvitét à se rendre au Tribunal 
du commerce de Paris, salle des as-
semblée s des faillites, U M. les créait-

àers i 

DOMINATIONS D» SYNDICS. 

Du sieur LEBORGNE (Antoine-Dé-
siré), traiteur, faubourg Si-Martin, 
68, te 1™ septembre, à 9 heures (N« 
15231 du gr.); 

Du sieur COIGNET (Edouard-Eu-
gène), serrurier à Vanves, rue Gau-
dray, 4, le 2 septembre, à 1 heure 
N» 15219 du gr.). 

Pour assister à l'astemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit i«s 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, o'é-
lanl pas connus, soct priés d« re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

(LcKI «MATIONS,-

Des sieurs DE PERPIGNA et C'% 
hég., rué de Provence. 74, le 2 sep-
tembre, à 10 heures (N.° 13822 du 

gr.); 

De la société ALLAIRE et, O", fabr. 
de chapellerie, dont le siège est rue 
Chariot, 4, composée du sieur 81-
mon-Martin Allaire, seul gérant, et 
de deux commanditaires, le 2 sep-
tembre, à 9 heures (N« 14980 du 

gr.); 

Du sieur ALLAIRE (Simon-Martin), 
fabr. de chapellerie, rue Chariot, 4, 
personnellement, le 2 septembre, à 
9 heures (N» 14990 du gr.); 

Du sieur RIVOLIER ( François-
Théophile, md lampiste, rue Cadet, 
14,1e 1tr septembre, à 9 heures (N° 
15112 du gr.); 

Du sieur HUET fils (Arthur), md 
de broderies et confections , rue 
Rougemont, 8, le 2 septembre, à 9 
heures (N° 15056 du gr.*; 

Du sieur DE PERPIGNA (Louis-Jo-
^epU-Auguste), nég., rue d'Sngou-
lême, 23, personnellement, le 2 sep-
tembre, à 10 heures (N° 13852 du 

gr.)-

four être procédé, tout la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification t' sjfirmation de leurs 
créances ; 

NOTA. H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement, 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS î 

Du sieur LENEVEUX (François), 
md de vins-traiteur à Passy, rue du 
Bel-Air, 41, le 2 septembre, à 11 
heures (N° 13619 du gr.); 

Du sieurCASTERA (NoeT-Joachim), 
md de vins, rue de Rivoli, 18, ci-
devant, actuellement rue de Pro-
vence, 48, le 2 septembre, à 10 heu-
res (N« 13514 du gr.); 

Du sieur MARTINE (Charles), fab. 
de passenienterie, rue St-Denis, 308. 
le 2 septembre, à 10 heures (N° 14810 
du gr.j; 

De la société PREVOST et LIÈ-
NARD, mds de dentelles, rue de 
Cléry, 3, composée du sieur Désiré 
Prévost, demeurant à Gommegnies 
(Nord), et Du« Eugénie Liénard, de-
meurant au siège social, le 2 sep-
tembre, à 10 heures (N» 14794 du 
gr.); 

Du sieur GIRARD (Jacques), maî-
tre marinier à Charenton-le-Pont, 
rue des Carrières, 32, le 2 septem-
bre, à 10 heures (N» 13027 du gr.); 

De la Dlle THURIN (Arsène), mde 
de nouveautés et lingeries, rue Cas-
tiglione, 5, le 2 septembre, à 10 heu-
res (N° 14087 du gr.); 

De la dame PONTET (Anna-Maria 
Maguire, femme autorisée du sieur 
Désiré', tenant l'hôtel des Capuci-
nes, boulev. des Capucines, 37, le 2 
septembre, à 10 heures (N° 14769 du 

gr.); 
De la D11' HUMBERT (Cécile), te-

nant hôtel garni à La Chapelle-Si-
Denis , boulevard de La Chapelle, 
44, le 2 septembre, à 9 heures (N° 

14763 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce. dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
nu maintien ou du remplacement du 

syndics. . S 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre : 
: au, greffe communication du rap-! 
port'des syndics et du projet de 
concordat. 

PHOIUJCTION DE TITBMSS. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, â dater de ce lour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer, mis, 
les créanciers : 

Du sieur CONVENÏZ fils (Louis), 
fabr. de bretelles, rue Cloche-Perce, 
4, entre les mains de M. Henrion-
nef, rue Cadet, 13, syndic de la fail-
lite (N» 14639 du gr.); 

Du sieur THOMAS (Pierre), md de 
vins-traiteur, ayant fait le commer-
ce sous les noms de Thomas Rat-
tier, demeurant à, Balignolles, rue 
Cardinet. 41, ci-devant, actuellement 
à Belleville, rue des Couronnes, 23, 
entre les mains de M. Henriounet, 
rue Cadet, 13, syndic de la faillite 
(N° 11931 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi d«28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration a ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs tes créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
SA1LLY (Charles), commissionn. en 
grains à La ChapellerSaint-Denis, 
Grande-Rue, 10-2, sont invités à se 
rendre le 2 septembre prochain , à 
11 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 12809 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FLEURY (Arsène), fabr. de bronzes, 
rue du Chàteau-d'Eau , n, 40, sonl 
Invités à se rendre le 2 septembre, 
à 10 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de, 
commerce, entendre te compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, te clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de? 
syndics (N» du 12430 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LANGELEZ (Théodore), md de bois 
à Boulogne-sur-Seine, quai de Hal-
lage, 22, sont invités à se rendre le 
2 sept., à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13121 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
P1GELET-DKFONDS (Emile), photo-
graphe, rue Louis-Ie-Grand, n. 32, 
sont invités à se rendre le 2 sept., à 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de comméree, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner ieur avis sur l'exciat 
lilé du failli. 

NOTA. Les créanciers et lt !.. 
peuvent prendre au greffe cou» 
nication des compte et rapport le 
syndics (N° 14517 du gr.). 

Messieurs les créanciets compo-
sant, l'union de la l'ailliMn «w 
FEINERT .Frédéric), md 
rue Ste-Croix-rle-la-Bretenmnit, ! 
sont invités à se rendre la 2 a 
à 9 heures précises, au Tribunal N: 

commerce, salle rte* awa* 
dos faillites, pour, eoii.iiiri))én« 
l'article 537 du Code de «MM* 

entendre le compte définitif W* 
rendu par les syndics, le OoMIJ 
le clore et l'arrêter; leur ilonf» 
charge de leurs fonctions et M» 
leur avis sur l'excusabilité mo™, 

NOTA. Les créanciers et l« » 
peuvent prendre au greffe MM» 

nicatiou des compte et rapport* 
syndics (N» U63I du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS S» 

Messieurs les créanciers «f; 
sant l'union de la faillite du ■ 
BOUR (Charles), traiteur à Bat » 

tes, rue Balagny, n. 2, mM 
de faire vérilieV et d'aWB 
créances, sont invités a « ' 
le 2 sept, prochain, » » "_ 
très précises, au

 Tribu™ja 
merce de la Seine, salle or»»» 
des assemblées, pour, sou» , 
sidence de M. le juge-çomn % 
procédera la vérification': 

firm ation de leursdites «W« 

14807du gr.). 

Messieurs les créanciers tWg 
LEM1CHEZ frères, négoc. « 
place de Villiers-la-Uarennt

 s< 
sont invités à se rendre J V,' 
à H heures précises, au i 
commerce, salle des apei"" 
créanciers, pour prendre< w jjf 
délibération qui intéres!,e i 

des créanciers (N° 1*614 f-*. 

Par exploit de Chapelle, S 
à Parisien date du vinsh*i 
mil huit cent cinqu»''Vnr* 
sieur HUMBERT, iabnean 
zes, rue Saintonge, W, a 
position au jugement ûU j, 

de commerce de la sei": ijuii' 
du vingt-six du même »»'•> 
déclaré en état de taidite-

 in
,* 

Toute partie intéressée c- » 

à produire ses titres 

de ce jour, entre les 
Devin, syndic de l^/S* 
mourant à Paris, rue de n 

n» 12. 
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Le gérant, 

Enregistré à Paris, le Août 1838, F" 

Reçu deux francs vingtjcentimes. 

IMPRIMERIE! W; A. CUYOT, RUE N EU \ E -DES-MATH U R IN S, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signature a. 
Lemaire du 1" arrondissement, 


